
Treaty Series 

Treaties and international agreements
registered

or fi led and recorded
with the Secretariat  of the United Nations

 I. Nos. 44954-44969
 VOLUME 2517 2008

Annex A - Annexe A

Recueil des Traités

Traités et  accords internationaux
enregistrés

ou classés et  inscrits  au répertoire
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES



Treaty Series 

Treaties and international agreements
registered

or fi led and recorded
with the Secretariat  of the United Nations

VOLUME 2517

Recueil des Traités

Traités et  accords internationaux
enregistrés

ou classés et  inscrits  au répertoire
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies

United Nations • Nations Unies 
New York, 2011 



Copyright © United Nations 2011 
All rights reserved 

Manufactured in the United Nations 

Print ISBN:  978-92-1-900474-0 
e-ISBN:  978-92-1-054825-0 

Copyright © Nations Unies 2011 
Tous droits réservés 

Imprimé aux Nations Unies 



Volume 2517, Table of Contents 

III

TABLE OF CONTENTS 

I

Treaties and international agreements 
registered in May 2008 

Nos. 44954 to 44969 

No.  44954. Cyprus and Ukraine: 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the 
Cabinet of Ministers of Ukraine on co-operation in crime combating. 
Nicosia, 16 February 2006 ...........................................................................  3 

No.  44955. United Nations and Mozambique: 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and 
the Government of Mozambique regarding the hosting of the Seminar on 
the "Programme Country Pilots on Delivering as One:  Exchange of 
Experiences and Lessons Learned", to be held in Maputo, from 21 to 
23 May 2008. New York, 19 May 2008 and 20 May 2008 ..........................  31 

No.  44956. United Nations and Jamaica: 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and 
the Government of Jamaica regarding the hosting of the "Workshop on the 
Integration of Sanitation Policies into National Development Plans for the 
Caribbean Region", to be held in Kingston, from 28 to 29 April 2008. 
New York, 11 April 2008 and 22 April 2008 ...............................................  33 

No.  44957. United Nations and Qatar: 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and 
the Government of the State of Qatar regarding the hosting of the "United 
Nations Regional Workshop on Census Data Processing in the Economic 
and Social Commission for Western Asia Region", to be held in Doha, 
from 18 to 22 May 2008. New York, 23 April 2008 and 16 May 2008 .......  35 

No.  44958. Turkey and Paraguay: 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the 
Government of the Republic of Paraguay on the abolition of visas (with 
annex). Ankara, 15 March 2006 ...................................................................  37 

No.  44959. United Nations and Fiji: 

Agreement between the United Nations and the Government of the Republic 
of the Fiji Islands relating to the establishment in Fiji of the Pacific 



Volume 2517, Table of Contents 

IV

Operations Centre of the United Nations Economic and Social 
Commission for Asia and the Pacific. Bangkok, 12 May 2008 ....................  53 

No.  44960. Netherlands and North Atlantic Treaty Organization: 

Exchange of letters constituting an agreement between the Kingdom of the 
Netherlands and the North Atlantic Treaty Organisation regarding 
employment opportunities of members of the families forming part of the 
household of the officials of NATO Airborne Early Warning and Control 
Programme Management Agency (NAPMA). The Hague, 
13 February 2007 and Brussels, 30 May 2007 .............................................  73 

No.  44961. Netherlands and United Nations Educational, Scientific and 
Cultural Organization: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the 
Netherlands and the United Nations Educational, Scientific and Cultural 
Organization concerning the ITC-UNESCO Centre for Integrated Surveys 
regarding employment opportunities of members of the families forming 
part of the household of the officials of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization concerning the ITC-UNESCO Centre 
for Integrated Surveys. The Hague, 13 June 2007 and 27 June 2007 ...........  81 

No.  44962. Netherlands and European Space Agency: 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the European Space 
Agency concerning the European Space Research Technology Centre 
(with note). The Hague, 21 February 2008 ...................................................  89 

No.  44963. Netherlands and Hague Conference on Private International Law: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the 
Netherlands and the Hague Conference on Private International Law 
regarding employment opportunities of members of the families forming 
part of the household of the officials of the Hague Conference on Private 
International Law. The Hague, 28 June 2007 and 13 August 2007 ..............  127 

No.  44964. Netherlands and Benelux Organisation for Intellectual Property: 

Headquarters Agreement concerning the Benelux Intellectual Property 
Organisation (marks and designs or models). The Hague, 10 October 2007  135 

No.  44965. Netherlands and International Criminal Court: 

Headquarters Agreement between the International Criminal Court and the 
host State (with exchange of letters). The Hague, 7 June 2007 ....................  173 



Volume 2517, Table of Contents 

V

No.  44966. Netherlands and Technical Centre for Agricultural and Rural 
Cooperation: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the 
Netherlands and the Technical Centre for Agricultural and Rural 
Cooperation regarding employment opportunities of members of the 
families forming part of the household of the officials of the Technical 
Centre for Agricultural and Rural Cooperation. The Hague, 15 June 2007 
and Wageningen, 20 June 2007 ....................................................................  265 

No.  44967. Netherlands and European Police Office: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the 
Netherlands and the European Police Office in the light of the Netherlands 
Government policy framework on attracting and hosting international 
organisations. The Hague, 18 September 2006 and 24 October 2007 ..........  273 

No.  44968. United Nations and Bahrain: 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and 
the Government of the Kingdom of Bahrain regarding the hosting of the 
2008 Economic and Social Council Annual Ministerial Review (AMR) 
Regional Preparatory Meeting focusing on the theme "Sustainable 
Urbanization", to be held in Manama, from 1 to 2 June 2008. New York, 
8 May 2008 and 22 May 2008 ......................................................................  283 

No.  44969. United Nations (Office of the High Commissioner for Human 
Rights) and Uganda: 

Agreement between the United Nations High Commissioner for Human Rights 
and the Government of the Republic of Uganda concerning the 
establishment of an Office in Uganda. Gulu, 9 January 2006 ......................  285 

ANNEX A 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in May 2008 with the Secretariat of the United Nations 

No.  1963. Multilateral: 

International Plant Protection Convention. Rome, 6 December 1951  

International Plant Protection Convention (new revised text) (with 
annex). Rome, 17 November 1997  

Adherence: Djibouti .......................................................................  311 



Volume 2517, Table of Contents 

VI

No.  2422. Multilateral: 

Protocol amending the Slavery Convention signed at Geneva on 
25 September 1926. New York, 7 December 1953  

Accession: Kazakhstan..........................................................................  312 

No.  2861. Multilateral: 

Slavery Convention, signed at Geneva on 25 September 1926 and amended by 
the Protocol. New York, 7 December 1953  

Participation: Kazakhstan ......................................................................  313 

No.  3822. Multilateral: 

Supplementary Convention on the Abolition of Slavery, the Slave Trade, and 
Institutions and Practices Similar to Slavery. Geneva, 7 September 1956  

Accession: Kazakhstan..........................................................................  314 

No.  8639. Multilateral: 

Optional Protocol to the Vienna Convention on Consular Relations concerning 
Acquisition of Nationality. Vienna, 24 April 1963  

Accession: Botswana .............................................................................  315 

No.  8640. Multilateral: 

Optional Protocol to the Vienna Convention on Consular Relations concerning 
the Compulsory Settlement of Disputes. Vienna, 24 April 1963  

Accession: Botswana .............................................................................  316 

No.  9464. Multilateral: 

International Convention on the Elimination of All Forms of Racial 
Discrimination. New York, 7 March 1966  

Declaration under article 14 (1): Kazakhstan ........................................  317 

No.  9587. Multilateral: 

International Convention for the Conservation of Atlantic Tunas. Rio de 
Janeiro, 14 May 1966  

Adherence to the Convention, as amended in 1984 and in 1992: 
Albania ...........................................................................................  318 



Volume 2517, Table des matières 

VII

TABLE DES MATIÈRES 

I

Traités et accords internationaux 
enregistrés en mai 2008 

Nos 44954 à 44969 

No  44954. Chypre et Ukraine : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des 
Ministres de l'Ukraine relatif à la coopération dans la lutte contre la 
criminalité. Nicosie, 16 février 2006 ............................................................  3 

No  44955. Organisation des Nations Unies et Mozambique : 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement du Mozambique concernant l'organisation du 
Séminaire sur les "Pays pilotes du programme Unis dans l'action : 
Échange des expériences et des enseignements tirés", devant se tenir à 
Maputo, du 21 au 23 mai 2008. New York, 19 mai 2008 et 20 mai 2008 ....  31 

No  44956. Organisation des Nations Unies et Jamaïque : 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de la Jamaïque concernant l'organisation de 
l’"Atelier sur l'intégration des politiques d’assainissement dans les plans 
de développement nationaux pour la région des Caraïbes", devant se tenir 
à Kingston, du 28 au 29 avril 2008. New York, 11 avril 2008 et 
22 avril 2008 .................................................................................................  33 

No  44957. Organisation des Nations Unies et Qatar : 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de l'État du Qatar concernant l'organisation de 
l’"Atelier régional des Nations Unies sur le traitement des données de 
recensement dans la région de la Commission économique et sociale pour 
l'Asie occidentale", devant se tenir à Doha, du 18 au 22 mai 2008. New 
York, 23 avril 2008 et 16 mai 2008 ..............................................................  35 

No  44958. Turquie et Paraguay : 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de 
la République du Paraguay relatif à la suppression des visas (avec 
annexe). Ankara, 15 mars 2006 ....................................................................  37 



Volume 2517, Table des matières 

VIII 

No  44959. Organisation des Nations Unies et Fidji : 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la 
République des Îles Fidji relatif à l'établissement aux Fidji du Centre des 
activités opérationnelles dans le Pacifique de la Commission économique 
et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique. Bangkok, 
12 mai 2008 ..................................................................................................  53 

No  44960. Pays-Bas et Organisation du Traité de l'Atlantique Nord : 

Échange de lettres constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord relatif aux opportunités 
d'emploi pour les membres de la famille faisant partie du ménage des 
fonctionnaires de l'Agence de gestion du Programme du système 
aéroporté de détection lointaine et de contrôle de l'OTAN (NAPMA). La 
Haye, 13 février 2007 et Bruxelles, 30 mai 2007 .........................................  73 

No  44961. Pays-Bas et Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture : 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
relatif au Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées concernant les 
opportunités d'emploi pour les membres de la famille faisant partie du 
ménage des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture concernant le Centre ITC-UNESCO 
pour les enquêtes intégrées. La Haye, 13 juin 2007 et 27 juin 2007 ............  81 

No  44962. Pays-Bas et Agence spatiale européenne : 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l'Agence spatiale européenne 
concernant le Centre européen de recherche et de technologie spatiales 
(avec note). La Haye, 21 février 2008 ..........................................................  89 

No  44963. Pays-Bas et Conférence de droit international privé de La Haye : 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la 
Conférence de La Haye de droit international privé relatif à l'exercice 
d'activités professionnelles par les membres de la famille faisant partie du 
ménage des agents de la Conférence de La Haye de droit international 
privé. La Haye, 28 juin 2007 et 13 août 2007 ..............................................  127 

No  44964. Pays-Bas et Organisation Benelux de la propriété intellectuelle : 

Accord de siège pour l'Organisation Benelux en matière de propriété 
intellectuelle (marques et dessins ou modèles). La Haye, 10 octobre 2007 .  135 

No  44965. Pays-Bas et Cour pénale internationale : 

Accord de siège entre la Cour pénale internationale et l'État hôte (avec 
échange de lettres). La Haye, 7 juin 2007 ....................................................  173 



Volume 2517, Table des matières 

IX

No  44966. Pays-Bas et Centre technique de coopération agricole et rurale : 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Centre technique de coopération agricole et rurale relative à l'exercice 
d'activités professionnelles par les membres de la famille faisant partie du 
ménage des agents du Centre technique de coopération agricole et rurale. 
La Haye, 15 juin 2007 et Wageningen, 20 juin 2007 ...................................  265 

No  44967. Pays-Bas et Office européen de police : 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et 
l'Office européen de police fondé sur le cadre stratégique du 
Gouvernement néerlandais pour attirer et accueillir les organisations 
internationales. La Haye, 18 septembre 2006 et 24 octobre 2007 ................  273 

No  44968. Organisation des Nations Unies et Bahreïn : 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn concernant 
l'organisation de la Réunion régionale préparatoire pour l'Examen 
ministériel annuel de 2008 du Conseil économique et social basé sur le 
thème "urbanisation durable", devant se tenir à Manama, du 1er au 
2 juin 2008. New York, 8 mai 2008 et 22 mai 2008 .....................................  283 

No  44969. Organisation des Nations Unies (Haut Commissariat aux droits de 
l'homme) et Ouganda : 

Accord entre le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme 
et le Gouvernement de la République de l'Ouganda relatif à 
l'établissement d'un Bureau en Ouganda. Gulu, 9 janvier 2006 ...................  285 

ANNEXE A 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en mai 2008 au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 

No  1963. Multilatéral  : 

Convention internationale pour la protection des végétaux. Rome, 
6 décembre 1951  

Convention internationale pour la protection des végétaux (nouveau 
texte révisé) (avec annexe). Rome, 17 novembre 1997  

Adhésion : Djibouti ........................................................................  311 



Volume 2517, Table des matières 

X

No  2422. Multilatéral  : 

Protocole amendant la Convention relative à l'esclavage, signée à Genève le 
25 septembre 1926. New York, 7 décembre 1953  

Adhésion : Kazakhstan..........................................................................  312 

No  2861. Multilatéral  : 

Convention relative à l'esclavage, signée à Genève le 25 septembre 1926 et 
amendée par le Protocole. New York, 7 décembre 1953  

Participation : Kazakhstan .....................................................................  313 

No  3822. Multilatéral  : 

Convention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage. Genève, 
7 septembre 1956  

Adhésion : Kazakhstan..........................................................................  314 

No  8639. Multilatéral  : 

Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires concernant l'acquisition de la nationalité. Vienne, 
24 avril 1963  

Adhésion : Botswana .............................................................................  315 

No  8640. Multilatéral  : 

Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires concernant le règlement obligatoire des différends. Vienne, 
24 avril 1963  

Adhésion : Botswana .............................................................................  316 

No  9464. Multilatéral  : 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. New York, 7 mars 1966  

Déclaration en vertu du paragraphe 1 de l'article 14 : Kazakhstan ........  317 

No  9587. Multilatéral  : 

Convention internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique. 
Rio de Janeiro, 14 mai 1966  

Adhésion à la Convention, telle qu'amendée en 1984 et en 1992     : 
Albanie ...........................................................................................  318 



NOTE BY THE SECRETARIAT

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; http://treaties.un.org/doc/source/publi 
cations/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

*
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; http://treaties.un.org/doc/source/
publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf).

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas.

*
*     * 

Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 
soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information. 





I

Treaties and international agreements 

registered  in 

May 2008 

Nos. 44954 to 44969 

Traités et accords internationaux 

enregistrés en 

mai 2008 

Nos 44954 à 44969 





Volume 2517, I-44954 

3

No. 44954 
____

Cyprus
and

Ukraine

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Cabinet of 
Ministers of Ukraine on co-operation in crime combating. Nicosia, 16 February 
2006

Entry into force:  4 January 2008 by notification, in accordance with article 14 
Authentic texts:  English, Greek and Ukrainian
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 23 May 2008

Chypre
et

Ukraine

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des Minis-
tres de l'Ukraine relatif à la coopération dans la lutte contre la criminalité. Ni-
cosie, 16 février 2006 

Entrée en vigueur :  4 janvier 2008 par notification, conformément à l'article 14 
Textes authentiques :  anglais, grec et ukrainien
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 23 mai 2008



Volume 2517, I-44954 

4

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



Volume 2517, I-44954 

5



Volume 2517, I-44954 

6



Volume 2517, I-44954 

7



Volume 2517, I-44954 

8



Volume 2517, I-44954 

9



Volume 2517, I-44954 

10

[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ]



Volume 2517, I-44954 

11



Volume 2517, I-44954 

12



Volume 2517, I-44954 

13



Volume 2517, I-44954 

14



Volume 2517, I-44954 

15



Volume 2517, I-44954 

16



Volume 2517, I-44954 

17



Volume 2517, I-44954 

18

[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ]



Volume 2517, I-44954 

19



Volume 2517, I-44954 

20



Volume 2517, I-44954 

21



Volume 2517, I-44954 

22



Volume 2517, I-44954 

23



Volume 2517, I-44954 

24

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des Ministres de 
l’Ukraine, ci-après dénommés les « Parties », 

Dans le cadre de leurs efforts en vue de contribuer à l’expansion de leurs relations 
bilatérales, 

Profondément inquiets de l’essor international de la criminalité, 
Convaincus de l’importance primordiale de la coopération bilatérale dans la lutte et 

la prévention efficaces du crime, en particulier du crime organisé, du trafic illégal de stu-
péfiants, de psychotropes, de substances analogues et de leurs précurseurs, ainsi que du 
terrorisme et du financement du terrorisme, et dans la lutte contre l’utilisation et la légali-
sation de recettes illicites, 

Désireux de renforcer et d’harmoniser leurs efforts de lutte contre ces phénomènes, 
Reconnaissant les avantages mutuels d’une telle coopération pour les États des Par-

ties,
Tenant compte des traités internationaux pertinents auxquels leurs États sont tous 

deux parties, 
Sur la base des principes d’égalité et d’assistance mutuelle, 
Conformément aux dispositions de la législation des États des Parties et des règles 

de droit internationales, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties, conformément à la législation de leurs États et aux dispositions du 
présent Accord, coopèrent dans la lutte contre le crime, en particulier le crime organisé, 
le trafic illicite de stupéfiants, de psychotropes, de substances analogues et de leurs pré-
curseurs, ainsi que du terrorisme et du financement des activités terroristes, et dans la lut-
te contre la légalisation (le blanchiment) de recettes du crime; 

2. Les Parties coopèrent plus particulièrement lorsque les crimes ou leurs préparatifs 
ont lieu sur le territoire de l’un des États des Parties et que les informations obtenues ont 
un lien avec le territoire de l’État de l’autre Partie.  

Article 2 

Pour combattre le terrorisme, les Parties, dans le cadre de la législation alors en vi-
gueur dans leurs États, échangent des renseignements et des données sur les actes de ter-
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rorisme planifiés ou commis, les personnes impliquées dans ces actes, les moyens et les 
méthodes utilisés pour les commettre, ainsi que sur les groupes terroristes planifiant, 
commettant ou ayant commis des crimes sur le territoire de l’État d’une Partie, à 
l’encontre des intérêts nationaux de l’État de l’autre Partie. L’échange de renseignements 
a lieu dans les limites nécessaires pour lutter contre les actes de terrorisme ou pour assu-
rer la prévention dans chaque cas spécifique de grave menace pour la sécurité publique.  

Article 3 

En vue de supprimer la culture, la production, l’extraction, l’exportation, 
l’importation, l’utilisation, le transit et le trafic illégal de stupéfiants, de psychotropes, de 
substances analogues et de leurs précurseurs, les Parties : 

1. Se communiquent des renseignements sur les individus participant à la production 
et au trafic illicites de stupéfiants, de psychotropes, de substances analogues et de leurs 
précurseurs, ainsi que sur les cachettes, les moyens de transport et les méthodes utilisées 
par lesdits individus dans le cadre de leurs activités. Les Parties s’échangent également 
des données sur le pays d’origine et de destination des stupéfiants, des psychotropes, de 
substances analogues et de leurs précurseurs, ainsi que d’autres renseignements perti-
nents dans la mesure où ils sont indispensables à la prévention ou à l’éradication de tels 
crimes; 

2. S’informent mutuellement à propos des méthodes employées dans le trafic inter-
national illégal de stupéfiants, de psychotropes, de substances analogues et de leurs pré-
curseurs, ainsi que sur d’autres fait pertinents; 

3. S’échangent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques 
portant sur le transport et l’abus de stupéfiants, de psychotropes, de substances analogues 
et de leurs précurseurs; 

4. Mettent à la disposition l’une de l’autre des échantillons de stupéfiants, de psycho-
tropes, de substances analogues et de leurs précurseurs d’origine naturelle et synthétique; 

5. Échangent leurs expériences quant au contrôle du commerce légal de stupéfiants, 
de psychotropes et de leurs précurseurs, en mettant l’accent sur les éventuels abus; 

6. Prennent, dans le cadre de la législation des États des Parties, des mesures coor-
données visant à assurer le respect de la loi en vue de prévenir le trafic illégal et la pro-
duction de stupéfiants, de psychotropes, de substances analogues et de leurs précurseurs; 

7. Organisent, dans le cadre de la législation des États des Parties et de leurs obliga-
tions internationales, la livraison contrôlée de stupéfiants, de psychotropes, de substances 
analogues et de leurs précurseurs, afin de faciliter l’arrestation des individus destinataires 
de ce trafic illicite ou impliqués dans ce dernier, à condition que les informations néces-
saires aient été soumises au moins 48 heures avant l’opération demandée.  

Article 4 

Dans le cadre de leur coopération en matière de lutte contre le crime, en particulier 
contre la criminalité organisée, les Parties : 
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1. Se communiquent les données concernant les individus participant à la criminalité 
organisée, leurs contacts, la structure des organisations et des groupes criminels, les rela-
tions spécifiques entre leurs membres, les détails sur l’infraction commise (notamment la 
date, le lieu et les méthodes de l’infraction commise), les sujets à l’encontre desquels les 
infractions ont été commises, la description des règles du droit national violées, les mesu-
res prises pour lutter contre ces crimes, ainsi que tous les détails pertinents dans la mesu-
re où ils sont indispensables à la prévention ou à l’éradication des crimes commis par les 
groupes organisés ou par des organisations criminelles; 

2. Prennent les mesures nécessaires pour assurer le respect de la loi, conformément à 
la législation des États des Parties et sur la demande des autorités compétentes; 

3. Coopèrent l’une avec l’autre au cours de l’investigation, conformément aux dispo-
sitions du présent Accord et à la législation des États des Parties, en fournissant 
l’assistance nécessaire sur le plan de l’organisation, de la coordination des mesures visant 
au respect de la loi, du personnel et de l’infrastructure; 

4. Échangent des expériences et les renseignements disponibles quant aux méthodes 
utilisées par les criminels internationaux ainsi qu’aux nouvelles formes de criminalité in-
ternationale; 

5. S’échangent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques. 
Elles s’informent de leurs connaissances en matière de techniques d’investigation et de 
méthodes/outils de travail en vue de les améliorer; 

6. Mettent à la disposition l’une de l’autre, sur demande, des renseignements et des 
échantillons liés à des objets résultant d’actes criminels ou utilisés pour commettre ceux-
ci;

7. Procèdent, en vue de promouvoir la lutte contre le crime organisé, à des échanges 
d’experts afin de parfaire mutuellement leurs compétences et d’étudier ensemble les 
techniques criminelles de pointe, ainsi que le matériel et les méthodes utilisés dans la lut-
te contre la criminalité; 

8. Organisent, si besoin est, des consultations en vue de préparer et de promouvoir 
les mesures coordonnées.  

Article 5 

En outre, la coopération entre les Parties porte sur les activités ci-après : 
1. Assistance en matière de prévention, d’investigation et de lutte contre d’autres ty-

pes de criminalité grave dans les domaines suivants : 
- Enlèvements ou trafic illicite d'êtres humains; 
- Possession et trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs, de matières 

premières stratégiques (nucléaires, radioactives, chimiques et biologiques), ainsi 
que d’autres objets qui sont dangereux, et d’articles et techniques à double usa-
ge; 

- Crimes économiques notamment liés à la fiscalité; 
- Contrefaçon d’argent et d’autres moyens de paiement, de titres, de documents 

financiers ainsi que leur mise en circulation et leur usage illégal; 
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- Contrebande de biens culturels, de biens ayant une valeur historique spéciale et 
d’objets d’art;  

- Franchissement clandestin des frontières et immigration clandestine; 
- Infractions liées à la douane; 
- Falsification de passeports et autres titres de voyage; 
- Vols de voitures, falsification de permis de conduire et autres documents; 
- Blanchiment d’argent obtenu à partir d’activités illégales et financement du ter-

rorisme;  
2. Échange de renseignements concernant les dispositions législatives des États des 

Parties ayant trait aux actes criminels décrits dans le présent Accord; 
3. Échange de renseignements, sur la demande de l’une des Parties, concernant les 

revenus et les montants découlant d’actes criminels, ainsi que les opérations réalisées sur 
leur base, concernant une affaire criminelle spécifique; 

4. Échange d’informations sur les recherches de personnes disparues ou recherchées; 
5. Échange de renseignements sur des expériences et dispositions législatives relati-

ves aux étrangers et à l’immigration; 
6. Sécurité des représentations officielles, des délégations gouvernementales et 

d’autres personnes ayant des privilèges diplomatiques en vertu du droit international;  
7. Coopération dans la lutte contre tous autres crimes si leur prévention, leur révéla-

tion et leur investigation nécessitent des actions coordonnées des autorités compétentes 
des États des deux Parties; 

8. Coopération dans le domaine des affaires sociales, culturelles, médicales et de loi-
sirs, à spécifier dans le cadre d’un protocole distinct.  

Article 6 

1. Pour la réalisation des dispositions du présent Accord, les autorités compétentes 
des Parties sont,

en ce qui concerne Chypre : 
- Le Ministère de la justice et de l’ordre public; 
- Le Ministère de l’intérieur; 
- La Police; 
- L’Unité de lutte contre le blanchiment d’argent du Service juridique; et  
- Le Département des douanes et des accises du Ministère des finances; 
en ce qui concerne l’Ukraine : 
- Le Ministère des affaires intérieures; 
- Le Service de sécurité; 
- L’Administration du service national de sécurité des frontières;  
- L’Administration fiscale nationale;  
- Le Service national des douanes;  
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- le Comité national de contrôle financier; et 
- Le Ministère de la santé.  
Les autorités compétentes coopèrent de façon directe, dans la limite de leur pouvoir 

et de leur domaine de compétence, et peuvent définir les orientations et les formes spéci-
fiques de leur coopération dans les accords internationaux interministériels (protocoles et 
accords).

2. Sauf s’il en est convenu autrement, la langue anglaise est utilisée pour la coopéra-
tion entre les Parties. 

Article 7 

1. Compte tenu de la législation nationale en vigueur dans l’État de chaque Partie, en 
matière d’échange de renseignements entre les autorités compétentes des Parties confor-
mément au présent Accord, les conditions ci-après s’appliquent : 

a) Les autorités compétentes de la Partie qui reçoit les renseignements ne peuvent 
utiliser ces données qu’aux seules fins et dans les seules conditions spécifiées par les au-
torités compétentes de la Partie qui les communiquent et en respectant la durée après la-
quelle les données doivent être détruites conformément à la législation nationale de la 
Partie qui les a fournies; 

b) Sur la demande des autorités compétentes de la Partie qui communique les rensei-
gnements, les autorités compétentes de la Partie qui les reçoit informent cette dernière de 
l’utilisation desdits renseignements et des résultats obtenus grâce à ceux-ci; 

c) Les autorités compétentes de la Partie qui communique les renseignements sont 
tenus de fournir des données valides et correctes. S’il est ultérieurement établi que des 
données incorrectes ou incomplètes ont été transmises, les autorités compétentes de la 
Partie réceptrice doivent en être avisées immédiatement; 

d) Chacune des autorités compétentes des Parties enregistre les renseignements reçus 
et fournis ainsi que leur utilisation. 

2. Afin de garantir la confidentialité de la coopération, les Parties : 
a) S’engagent, conformément à la législation des États des Parties, à protéger effica-

cement les données communiquées contre tout accès non autorisé, ainsi que contre toute 
modification, publication et toute autre diffusion; 

b) Ne sont tenues de fournir des données personnelles conformément aux disposi-
tions du présent Accord qu’à l’autorité compétente de l’autre Partie qui les demande. 
Dans certains cas, ces données peuvent être transmises à toute autorité compétente spéci-
fiée à l’article 6 du présent Accord, mais uniquement avec l’autorisation préalable de 
l’autorité compétente requise; 

c) La Partie requise peut refuser, totalement ou partiellement, de fournir les rensei-
gnements, si cela n’est pas conforme à sa législation nationale concernant la protection 
des droits personnels. 

3. Tout échange d’informations secrètes ne peut avoir lieu que dans les conditions 
spécifiées par la législation des États des Parties et après la conclusion et l’entrée en vi-
gueur de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des 
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Ministres de l’Ukraine relatif à la protection mutuelle des informations secrètes et 
conformément aux dispositions dudit Accord.  

Article 8 

1. L’échange d’informations et les autres mesures spécifiées par le présent Accord 
sont effectués sur la base de demandes écrites directes des autorités compétentes des Par-
ties. En cas d’urgence, les demandes peuvent être orales mais elles doivent être confir-
mées par écrit dans un délai de trois jours.  

2. Les demandes concernant l’échange d’informations ou les autres mesures spéci-
fiées par le présent Accord seront exécutées sans délai par les autorités compétentes des 
Parties.

3. Sauf s’il en est convenu autrement, la Partie requérante prendra à sa charge les 
coûts d’exécution des demandes ou d’autres mesures.  

4. L’autorité compétente d’une Partie peut, de sa propre initiative fournir à l’autorité 
compétente de l’autre Partie des informations relatives à la prévention et à la détection 
des crimes ainsi qu’à la lutte contre ces crimes dans le cadre du présent Accord si elle 
considère que ces informations présentent un intérêt pour l’autre Partie.  

Article 9 

Le présent Accord n’a aucun effet sur les droits et obligations découlant pour les 
Parties d’autres accords internationaux.

Article 10 

Le présent Accord n’a aucun effet sur l’offre d’une assistance juridique dans des af-
faires criminelles ou l’extradition. 

Article 11 

1. Chaque Partie peut refuser, complètement ou partiellement, de fournir des infor-
mations ou une assistance, ou fixer ses propres conditions pour le faire si elle estime que 
l’exécution de la demande risque de menacer la souveraineté, la sécurité nationale ou tout 
autre intérêt important ou n’est pas conforme à la législation des États des Parties. 

2. La Partie requérante sera avisée par écrit des raisons du refus.  

Article 12 

Tout différend concernant l’interprétation et/ou l’application des dispositions du pré-
sent Accord est réglé par voie de négociation et de consultations entre les Parties. 
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Article 13 

Les Parties peuvent, par consentement mutuel, apporter des modifications au présent 
Accord. Ces modifications sont alors légalisées par les protocoles qui font partie inté-
grante dudit accord et entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 14 
du présent Accord.

Article 14 

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après l’obtention par voie diplo-
matique de la dernière notification concernant l’exécution par les Parties de toutes les 
procédures nationales internes nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent Accord.  

2. Le présent Accord est valable pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut 
dénoncer l’Accord, par notification écrite envoyée par voie diplomatique à l’autre Partie. 
Dans ce cas, l’Accord cesse d’être applicable six mois après la date de réception de la no-
tification par l’autre Partie.  

FAIT à Nicosie, le 16 février 2006, en deux exemplaires originaux, en grec, en 
ukrainien et en anglais, chacun des textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation et/ou d’application des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
ANDREAS TRYFONIDES
Secrétaire permanent 

Ministère de la justice et de l’ordre public 

Pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine : 
BORYS HUMENIUK

Ambassadeur d’Ukraine en République de Chypre 
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No. 44955 
____

United Nations 
and

Mozambique 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Mozambique regarding the hosting of the Seminar on the "Pro-
gramme Country Pilots on Delivering as One:  Exchange of Experiences and 
Lessons Learned", to be held in Maputo, from 21 to 23 May 2008. New York, 
19 May 2008 and 20 May 2008 

Entry into force:  20 May 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 20 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Organisation des Nations Unies 
et

Mozambique 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement du Mozambique concernant l'organisation du Séminaire sur 
les "Pays pilotes du programme Unis dans l'action : Échange des expériences et 
des enseignements tirés", devant se tenir à Maputo, du 21 au 23 mai 2008. New 
York, 19 mai 2008 et 20 mai 2008 

Entrée en vigueur :  20 mai 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 20 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44956 
____

United Nations 
and

Jamaica

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Jamaica regarding the hosting of the "Workshop on the Inte-
gration of Sanitation Policies into National Development Plans for the Carib-
bean Region", to be held in Kingston, from 28 to 29 April 2008. New York, 11 
April 2008 and 22 April 2008 

Entry into force:  22 April 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 21 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Organisation des Nations Unies 
et

Jamaïque

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de la Jamaïque concernant l'organisation de l’"Atelier sur 
l'intégration des politiques d’assainissement dans les plans de développement 
nationaux pour la région des Caraïbes", devant se tenir à Kingston, du 28 au 29 
avril 2008. New York, 11 avril 2008 et 22 avril 2008 

Entrée en vigueur :  22 avril 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 21 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44957 
____

United Nations 
and

Qatar

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of the State of Qatar regarding the hosting of the "United Nations 
Regional Workshop on Census Data Processing in the Economic and Social 
Commission for Western Asia Region", to be held in Doha, from 18 to 22 May 
2008. New York, 23 April 2008 and 16 May 2008 

Entry into force:  16 May 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 16 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Organisation des Nations Unies 
et

Qatar

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de l'État du Qatar concernant l'organisation de l’"Atelier ré-
gional des Nations Unies sur le traitement des données de recensement dans la 
région de la Commission économique et sociale pour l'Asie occidentale", devant 
se tenir à Doha, du 18 au 22 mai 2008. New York, 23 avril 2008 et 16 mai 2008 

Entrée en vigueur :  16 mai 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 16 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44958 
____

Turkey
and

Paraguay

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Govern-
ment of the Republic of Paraguay on the abolition of visas (with annex). Anka-
ra, 15 March 2006 

Entry into force:  13 January 2008 by notification, in accordance with article 9 
Authentic texts:  Spanish and Turkish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 29 May 2008

Turquie
et

Paraguay

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République du Paraguay relatif à la suppression des visas (avec annexe). Anka-
ra, 15 mars 2006 

Entrée en vigueur :  13 janvier 2008 par notification, conformément à l'article 9 
Textes authentiques :  espagnol et turc
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 29 mai 2008
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]



Volume 2517, I-44958 

39



Volume 2517, I-44958 

40



Volume 2517, I-44958 

41

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
TURKEY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PARA-
GUAY ON THE ABOLITION OF VISAS 

The Government of the Republic of Turkey and the Government of the Republic of 
Paraguay, hereinafter called the “Contracting Parties”, 

Prompted by the desire to strengthen the ties of friendship between the two countries 
and to facilitate travel arrangements for their respective nationals, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Nationals of a Contracting Party holding valid passports issued by their Government 
shall be permitted to enter the territory of the other Contracting Party without a visa and 
to stay for a period not exceeding ninety (90) days from their date of entry, within a six 
calendar month period. 

Article 2 

Diplomatic and consular personnel of a Contracting Party who are accredited with 
the Government of the other Contracting Party and their families shall be exempted from 
the visa requirement for the duration of their mission. 

Article 3 

Nationals of a Contracting Party wishing to stay in the territory of the other Con-
tracting Party for a period exceeding ninety (90) days, or to engage in gainful activities 
or receive temporary or permanent resident status, shall require a visa and the corre-
sponding authorization of the Receiving State. 

Article 4 

Nationals of each of the Contracting Parties may cross the national borders of the 
other Contracting Party using the border crossing points established for international traf-
fic.

Article 5 

This Agreement does not preclude the right of the competent authorities of the Con-
tracting Parties to deny the entry or stay in the national territory of persons who do not 
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fulfil the conditions established in the domestic legal provisions of the country for entry 
or stay in its territory. 

Article 6 

The nationals of each of the Contracting Parties shall be subject to the legal provi-
sions of the other Contracting Party during their stay in its national territory. 

Article 7 

1. The Contracting Parties shall, thirty (30) days prior to the entry into force of this 
Agreement, exchange through diplomatic channels specimens of the valid documents for 
travel abroad established in the Annex. 

2. If either of the Contracting Parties introduces new passports or modifies the exist-
ing passports in any way, it shall notify the other Contracting Party thereof through dip-
lomatic channels and send it specimens of the new or modified passports with informa-
tion as to their use thirty (30) days prior to their introduction. 

Article 8 

Either Contracting Party may suspend the application of this Agreement wholly or 
partially for reasons of national security, public order, or public health. The introduction 
or lifting of said measures shall be notified immediately to the other Contracting Party 
through diplomatic channels and shall enter into force on the date of reception of the no-
tification. 

Article 9 

This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date of the last of the 
notifications in which the Contracting Parties communicate to each other, in writing and 
through diplomatic channels, that their respective internal legal formalities required for 
its entry into force have been fulfilled. This Agreement shall remain in force for an in-
definite period. 

Either Contracting Party may terminate this Agreement through written notice 
through diplomatic channels to the other Contracting Party. The termination shall take ef-
fect ninety (90) days following the date of receipt of the required notice by the other 
Contracting Party. 
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DONE in Ankara, on March 15, 2006, in two original copies, in the Turkish and 
Spanish languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Turkey:  
ABDULLAH GÜL

Minister of Foreign Affairs  
and Deputy Prime Minister 

For the Government of the Republic of Paraguay: 
LEILA RACHID

Minister of Foreign Affairs 
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ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF TURKEY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
PARAGUAY ON THE ABOLITION OF VISAS 

Documents of the Republic of Turkey valid for travel abroad 
-  diplomatic passport of the Republic of Turkey 
-  service passport of the Republic of Turkey 
-  special passport of the Republic of Turkey 
-  standard passport of the Republic of Turkey 

Documents of the Republic of Paraguay valid for travel abroad 
-  passport of the Republic of Paraguay – MERCOSUR 
-  diplomatic passport of Paraguay 

  -  service passport of Paraguay 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY RE-
LATIF À LA SUPPRESSION DES VISAS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Paraguay, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de renforcer leurs liens d'amitié afin de faciliter les voyages des ressortis-
sants de leur pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Les ressortissants d'une Partie contractante, détenteurs d’un passeport en cours de 
validité et délivré par leur gouvernement, pourront séjourner pendant quatre-vingt-dix 
(90) jours sur le territoire de l'autre Partie contractante à compter de la date de leur en-
trée, sur une période de six mois calendriers. 

Article 2 

Le personnel diplomatique et consulaire d'une Partie contractante accrédité auprès 
du Gouvernement de l'autre Partie contractante, ainsi que les membres de leurs familles, 
seront exemptés de visas pendant la durée de leur mission. 

Article 3 

Les ressortissants d’une Partie contractante qui désirent séjourner sur le territoire de 
l’autre Partie contractante pendant une période dépassant quatre-vingt-dix (90) jours, 
s’adonner à des activités lucratives ou obtenir un permis de résidence temporaire ou per-
manent devront obtenir un visa et l’autorisation correspondante de l’État accueillant. 

Article 4 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes pourront passer les frontières 
nationales de l’autre Partie contractante aux points de passage destinés aux déplacements 
internationaux. 

Article 5 

Le présent Accord est sans préjudice du droit des autorités compétentes des Parties 
contractantes de refuser l’entrée ou le séjour sur le territoire national de personnes qui ne 
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remplissent pas les conditions définies par les dispositions légales en vigueur dans le 
pays en matière d’entrée ou de séjour sur son territoire. 

Article 6 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes ont l’obligation de respecter 
les dispositions légales de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur le territoire 
national de celle-ci. 

Article 7 

1. Trente (30) jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contrac-
tantes s’échangeront par voie diplomatique les spécimens des documents en cours de va-
lidité pour les voyages à l’étranger, définis dans l’Annexe. 

2. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes émet de nouveaux passeports ou ap-
portent une quelconque modification aux passeports existants, elle en informera l’autre 
Partie contractante par voie diplomatique et lui enverra des spécimens des passeports 
nouveaux ou modifiés, ainsi que les informations requises concernant leur utilisation, et 
ce trente (30) jours avant la date de leur entrée en vigueur. 

Article 8 

Chacune des Parties contractantes pourra suspendre en tout ou en partie l’application 
du présent Accord pour des raisons de sécurité nationale, de maintien de l’ordre public et 
de protection de la santé publique. L’introduction et la suspension de telles mesures se-
ront communiquées immédiatement par voie diplomatique à l’autre Partie contractante et 
entreront en vigueur à la date de réception de ladite notification. 

Article 9 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
notification dans laquelle les Parties contractantes s’informent, par écrit et par voie di-
plomatique, qu’elles ont accompli leurs formalités légales nationales requises pour son 
entrée en vigueur. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période indéfinie. 

L’une ou l’autre des Parties contractantes pourra résilier le présent Accord moyen-
nant une notification par écrit et par voie diplomatique adressée à l’autre Partie contrac-
tante. La résiliation prendra effet quatre-vingt-dix (90) jours après la date de réception de 
la notification par l’autre Partie contractante. 
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FAIT à Ankara le 15 mars 2006, en deux exemplaires originaux, en langues turque 
et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ABDULLAH GÜL

Ministre des relations extérieures 
et Vice-Premier Ministre 

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay :  
LEILA RACHID

Ministre des relations extérieures 
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 
RELATIF À LA SUPPRESSION DES VISAS 

Documents de la République turque valides pour les voyages à l’étranger 
-  Passeport diplomatique de la République turque 
-  Passeport de service de la République turque 
-  Passeport spécial de la République turque 
-  Passeport ordinaire de la République turque 

Documents de la République du Paraguay valides pour les voyages à l’étranger 
-  Passeport de la République du Paraguay – MERCOSUR 
-  Passeport diplomatique du Paraguay 
-  Passeport de service du Paraguay 
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ic. Bangkok, 12 May 2008 

Entry into force:  12 May 2008 by signature, in accordance with article XII 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 12 May 2008

Organisation des Nations Unies 
et

Fidji

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Républi-
que des Îles Fidji relatif à l'établissement aux Fidji du Centre des activités opé-
rationnelles dans le Pacifique de la Commission économique et sociale des Na-
tions Unies pour l'Asie et le Pacifique. Bangkok, 12 mai 2008 

Entrée en vigueur :  12 mai 2008 par signature, conformément à l'article XII 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 12 mai 2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÎLES FIDJI RELATIF À 
L'ÉTABLISSEMENT AUX FIDJI DU CENTRE DES ACTIVITÉS OPÉ-
RATIONNELLES DANS LE PACIFIQUE DE LA COMMISSION ÉCO-
NOMIQUE ET SOCIALE DES NATIONS UNIES POUR L'ASIE ET LE 
PACIFIQUE

L'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République des Îles 
Fidji,

Considérant que, lors de sa soixantième session, la Commission économique et so-
ciale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique, par sa résolution 60/6 du 28 avril 
2004 portant sur la revitalisation du Centre des activités opérationnelles de la CESAP 
dans le Pacifique (« CAOCEP »), a décidé de déménager le Centre des activités opéra-
tionnelles dans le Pacifique de la République de Vanuatu à la République des Îles Fidji; 

Désireux de conclure un Accord en vue de l'établissement dans la République des 
Îles Fidji, d'un Centre des activités opérationnelles dans le Pacifique; 

Attendu que le Gouvernement de la République des Îles Fidji a accepté de mettre à 
disposition tous les moyens nécessaires pour permettre au Centre des activités opération-
nelles dans le Pacifique d'exercer ses fonctions et toutes les activités annexes; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

SECTION 1

Dans le présent Accord, à moins que le contexte n'en dispose autrement, les sigles, 
termes et expressions suivants s'entendent comme suit : 

a) Le sigle « CAOCEP » désigne le Centre des activités opérationnelles de la CE-
SAP dans le Pacifique; 

b) Le sigle « CESAP » s'entend de la Commission économique et sociale des Na-
tions Unies pour l'Asie et le Pacifique; 

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République des Îles 
Fidji; 

d) Le terme « Directeur » s'entend du directeur du CAOCEP ou de son représentant 
autorisé; 

e) L'expression « droit des Fidji » signifie la Constitution et la législation de la Ré-
publique des Îles Fidji et elle comprend les décrets, ordonnances, réglementations et or-
dres émis par le Gouvernement ou ses agences ou sous leur autorité; 
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f) L'expression « lieu de travail » s'entend des installations occupées par le CAOCEP 
en ce y compris tout bâtiment ou terrain accessoire qui pourraient être utilisés pour réali-
ser les objectifs du CAOCEP; 

g) L'expression « archives du CAOCEP » s'entend de tous les dossiers, de la corres-
pondance, des documents et autres éléments appartenant au CAOCEP ou détenus par ou 
au nom de ce dernier; 

h) L'expression les « fonctionnaires du CAOCEP » s'entend du directeur et de tous 
les membres de son personnel, qu'ils soient stationnés dans la République des Îles Fidji 
ou ailleurs et qui sont affectés à la République des Îles Fidji pour une quelconque période 
de temps dans le cadre des activités du CAOCEP, quelle que soit leur nationalité, à l'ex-
ception des fonctionnaires et des employés qui sont recrutés localement et rétribués selon 
un tarif horaire; 

i) L'expression « expert du CAOCEP » s'entend d'un expert envoyé en missions pour 
le compte de l'Organisation des Nations Unies, comme indiqué à la section 22 de la 
« Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies »; 

j) Le terme « biens » s'entend de tous les biens, y compris les fonds, les avoirs et les 
droits appartenant au CAOCEP ou détenus ou gérés par ledit CAOCEP en vertu de ses 
fonctions constitutionnelles; 

k) L'expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 
février 1946 et de laquelle la République des Îles Fidji est partie; 

l) L'expression « représentants des gouvernements » comprend tous les délégués, 
sous-délégués, représentants, remplaçants, conseillers, experts techniques et les secrétai-
res des délégués. 

Article II. Personnalité morale et capacité juridique 

SECTION 2

L'Organisation des Nations Unies, agissant par l'entremise du CAOCEP, a une per-
sonnalité juridique à part entière et notamment la pleine capacité : 

a) De conclure des contrats; 
b) D'acquérir et d'aliéner des biens meubles et immeubles; et 
c) D'ester en justice. 

Article III. Contrôle des lieux de travail 

SECTION 3

Les lieux de travail sont sous le contrôle et l'autorité du CAOCEP. 
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SECTION 4

a) Les lieux de travail sont inviolables. Les responsables et fonctionnaires du Gou-
vernement ne peuvent pénétrer sur les lieux de travail pour réaliser les tâches officielles 
qui leur incombent qu'avec le consentement ou à la demande du directeur du CAOCEP; 

b) Sans préjudice des dispositions de la Convention générale ou du présent Accord, 
le CAOCEP empêche les lieux de travail de servir de refuge à des personnes recherchées 
par le Gouvernement pour être extradées vers un autre pays ou qui cherchent à échapper 
à des procédures légales ou à des poursuites judiciaires; 

c) Les archives du CAOCEP et en général tous les documents appartenant au CAO-
CEP ou détenus par le CAOCEP sont inviolables. 

SECTION 5

a) Les autorités compétentes de la République des Îles Fidji font dûment diligence 
pour faire en sorte que la tranquillité des lieux de travail ne soit pas perturbée par l’entrée 
non autorisée de toute personne ou par toute personne créant des désordres dans leur voi-
sinage immédiat. 

b) À la demande des Nations Unies ou du Directeur du CAOCEP, les autorités com-
pétentes de la République des Îles Fidji veillent à affecter un nombre suffisant de poli-
ciers pour faire respecter la loi et l’ordre sur les lieux de travail et pour l’évacuation des 
contrevenants desdits lieux. 

Article IV. Fonds, avoirs et autres biens 

SECTION 6

Le CAOCEP bénéficie pour ses biens, où qu’ils soient et quel qu’en soit le dépositai-
re, de l’immunité contre toute action en justice sauf si, dans un cas particulier, 
l’Organisation des Nations Unies y renonce expressément. Il est entendu toutefois que la 
renonciation à l’immunité ne peut s’étendre à une mesure exécutoire. 

SECTION 7

Les lieux de travail et les biens du CAOCEP, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit 
le dépositaire, bénéficient de l’immunité contre toute perquisition, réquisition, confisca-
tion, expropriation ou autre contrainte, sur décision de l’exécutif, de l’administration, du 
judiciaire ou du législateur. 

SECTION 8

Les avoirs, revenus et autres biens du CAOCEP sont exonérés : 
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a) De toute forme d’impôts directs. Il est entendu toutefois que le CAOCEP ne de-
mandera pas à être exonéré de taxes qui ne sont en fait rien de plus que des redevances 
au titre de prestations de services publics; 

b) Des droits de douane ainsi que des interdictions et restrictions aux importations et 
aux exportations au titre des articles importés ou exportés par le CAOCEP pour son usa-
ge officiel. Il est entendu toutefois que les articles importés qui bénéficient d’une telle 
exonération ne seront pas vendus dans le pays, sauf dans des conditions mutuellement 
convenues; 

c) Des droits de douane et des interdictions et restrictions par rapport à l’importation 
et l’exportation de ses publications. 

SECTION 9

Le CAOCEP est exonéré de droits d'accise, de taxes de vente et de luxe et de toutes 
autres taxes indirectes dans ses achats importants à l'usage du CAOCEP, sur des biens 
pour lesquels de tels droits et taxes sont normalement perçus. En règle générale, le 
CAOCEP ne revendiquera toutefois pas l'exonération des droits d'accise et des taxes sur 
la vente de biens mobiliers et immobiliers qui font partie du prix à payer et ne peuvent 
pas être identifiés séparément du prix de vente. 

SECTION 10

Nonobstant les contrôles, réglementations ou moratoires financiers de quelque natu-
re que ce soit, l'Organisation des Nations Unies, agissant par le biais du CAOCEP, peut 
librement effectuer les opérations suivantes dans la République des Îles Fidji : 

i) Acquérir, détenir et utiliser tous fonds, devises, instruments financiers et ti-
tres, avoir des comptes dans n'importe quelle monnaie, s'engager dans des transac-
tions financières et conclure des contrats financiers; et 

ii) Transférer ses fonds, devises, instruments financiers et titres de et vers la Ré-
publique des Îles Fidji, de et vers tout autre pays ou au sein même de la République 
des Îles Fidji et convertir toute devise qu'elle détient dans une autre monnaie. 

Article V. Communications 

SECTION 11

a) Pour le courrier, les communications téléphoniques, télégraphiques, par Internet 
ou par courriel, etc., le Gouvernement accorde au CAOCEP un traitement équivalent à 
celui accordé à tous les autres gouvernements, notamment à leurs missions diplomati-
ques, ou à d'autres organismes intergouvernementaux en matière de priorité, de tarifs, de 
frais d'expédition du courrier, des télégrammes, des télécopies, des appels téléphoniques 
et autres communications; 
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b) Le Gouvernement veille à l'inviolabilité des communications officielles du CAO-
CEP, quel que soit le moyen de communication utilisé et il n'applique aucune censure à 
ces communications. 

c) Le CAOCEP a le droit de coder, expédier et recevoir sa correspondance officielle, 
quel que soit le moyen de communication utilisé. 

SECTION 12

L'Organisation des Nations Unies peut installer et utiliser dans la République des 
Îles Fidji des installations de communications point à point ainsi que d'autres installations 
de communication et de transmission qui pourraient s'avérer nécessaires pour faciliter les 
communications avec le CAOCEP au sein de la République des Îles Fidji et en prove-
nance de l'étranger. 

Article VI. Représentants des Gouvernements 

SECTION 13

Les représentants des Gouvernements qui participent au travail du CAOCEP ou à 
toute conférence que l'Organisation des Nations Unies pourrait organiser sur les lieux de 
travail ont droit, dans la République des Îles Fidji, pendant l'exercice de leurs fonctions 
officielles ou pendant leur déplacement vers les lieux de travail et à partir de ceux-ci, aux 
mêmes privilèges et immunités que ceux spécifiés à l'article IV de la Convention généra-
le.

Article VII. Accès et résidence 

SECTION 14

a) Les autorités compétentes de la République des Îles Fidji n'interfèrent pas dans la 
circulation vers le siège et à partir de celui-ci des personnes y occupant des postes offi-
ciels ou des personnes qui y sont invitées pour le travail et les activités officielles du 
CAOCEP, à leur arrivée, pendant leur séjour et lors de leur départ de la République des 
Îles Fidji. 

b) Le Gouvernement s'engage, à cette fin, à faciliter l'entrée et le séjour dans la Ré-
publique des Îles Fidji pour les personnes mentionnées ci-dessous, pendant leur affecta-
tion ou pendant la réalisation de leurs fonctions pour le CAOCEP et ce sans demander 
d'honoraires pour les visas, qui seront accordés sans retard indu. Sont ainsi concernés : 

i) Les représentants des membres de la CESAP participant au travail du CAO-
CEP, notamment les représentants suppléants, les conseillers, les experts et le per-
sonnel; 
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ii) Les fonctionnaires et les experts du CAOCEP, ainsi que leurs conjoints et les 
membres de leurs familles qui sont à leur charge. 

Article VIII. Privilèges et immunités des fonctionnaires, experts et autres personnes 
 exerçant des fonctions pour le CAOCEP 

SECTION 15

1. Les fonctionnaires du CAOCEP bénéficient au sein de la République des Îles Fidji 
et par rapport à celle-ci des privilèges et immunités visés aux articles V et VII de la 
Convention générale. Ils bénéficieront notamment des privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité en droit pour ce qui concerne les actes accomplis dans leur qualité of-
ficielle, y compris leurs paroles et leurs écrits; 

b) L’immunité pour ce qui est de la détention personnelle et de l'arrestation et contre 
la saisie de leurs bagages personnels et de leurs effets officiels; 

c) L’exonération de toute fiscalité sur les traitements et autres émoluments versés par 
l’Organisation des Nations Unies; 

d) L’immunité pour eux ainsi que pour leurs conjoints et les membres de leur famille 
qui sont à leur charge, en matière de restrictions à l'immigration et d'enregistrement des 
étrangers;

e) L’exemption de toute obligation du service national;  
f) Le droit d’importer librement, hors taxes, leur mobilier, appareils électroménagers 

et autres effets, y compris une voiture, dans un délai qui ne dépasse pas six (6) mois 
après la prise en charge de leurs fonctions dans la République des Îles Fidji et, par la sui-
te, par intervalles de cinq (5) ans, conformément aux dispositions convenues avec le 
Gouvernement. Si les éléments et effets importés précédemment [automobiles comprises] 
doivent être vendus, cédés ou transférés avant l'échéance de la période de cinq [5] ans, le 
paiement des taxes proportionnel à la partie non écoulée de ladite période de cinq (5) ans 
sera requis. 

2. Les experts du CAOCEP bénéficient au sein de la République des Îles Fidji et par 
rapport à celle-ci des privilèges et immunités précisés aux articles VI et VII de la 
Convention générale. 

SECTION 16

Les autres personnes exerçant des fonctions en rapport avec le travail du CAOCEP 
bénéficient des privilèges et immunités, des facilités et courtoisies nécessaires pour 
l'exercice indépendant de leurs fonctions. 

SECTION 17

Outre les immunités et privilèges spécifiés à la section 15, le Directeur du CAOCEP 
a droit pour lui-même, son conjoint et les enfants à sa charge aux facilités diplomatiques 
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généralement concédées par le Gouvernement aux directeurs d'organismes des Nations 
Unies présents dans le pays. 

SECTION 18

a) Les privilèges et immunités concédés par le présent article le sont dans l'intérêt du 
CAOCEP et non à l'avantage personnel des personnes concernées. Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l'immunité accordée 
dans tous les cas où, de son avis, elle pourrait entraver le cours de la justice et où elle 
peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation des Nations Unies ou 
du CAOCEP. 

b) Le CAOCEP coopère à tout moment avec les autorités compétentes pour faciliter 
l'administration de la justice, assurer le respect des règlements de police et empêcher tout 
abus lié aux privilèges, immunités et facilités accordés au titre du présent article. 

c) Le CAOCEP et ses fonctionnaires coopèrent à tout moment avec les autorités 
compétentes de la République des Îles Fidji pour faciliter l'administration de la justice, 
assurer le respect des règlements de police et empêcher tout abus lié aux privilèges et 
immunités accordés au titre du présent Accord. Le Directeur consulte sur demande les 
autorités compétentes de la République des Îles Fidji. Si ces consultations ne permettent 
pas d'aboutir à un résultat satisfaisant pour les deux parties, le problème sera résolu 
conformément à la procédure définie à l'article XI. 

Article IX. Laissez-passer 

SECTION 19

Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer de l'Organisation des Na-
tions Unies délivré aux fonctionnaires du CAOCEP comme un titre de voyage valable 
équivalant à un passeport. Les demandes de visas émanant de titulaires de laissez-passer 
de l'Organisation des Nations Unies seront traitées dans les meilleurs délais possibles. 

Article X. Services publics et répartition des responsabilités concernant
l'installation et l'entretien des lieux de travail 

SECTION 20

Le Gouvernement veille à ce que les locaux du CAOCEP soient dotés des facilités et 
des services publics nécessaires et à ce que ceux-ci soient assurés à des conditions équi-
tables. En cas d'interruption ou de risque d'interruption de l'un de ces services, le Gou-
vernement prend les mesures adéquates pour éviter que l'activité du CAOCEP ne soit en-
travée.
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Article XI. Règlement des différends 

SECTION 21

Le Directeur prend les mesures nécessaires pour régler correctement : 
a) Les différends issus de contrats ou tous les différends relatifs à des droits person-

nels dans lesquels le CAOCEP est partie; 
b) Les différends dans lesquels un fonctionnaire du CAOCEP est partie, pour autant 

qu'il/elle bénéficie de l'immunité en raison de son poste officiel et que le Secrétaire géné-
ral n'ait pas fait lever cette immunité. 

SECTION 22

Tout différend entre le Gouvernement et l'Organisation des Nations Unies lié à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord qui n'est pas résolu par voie de né-
gociations directes ou par d’autres moyens mutuellement acceptés sera résolu conformé-
ment aux procédures définies à la section 30 de la Convention générale.  

Article XII. Dispositions finales 

SECTION 23

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

SECTION 24

a) Les dispositions de la Convention générale et du présent Accord seront considé-
rées chaque fois que possible comme complémentaires, dans la mesure où elles portent 
sur le même sujet, de sorte que les dispositions des deux instruments soient applicables et 
qu'aucune ne limite l'effet de l'autre; en cas de conflit absolu, les dispositions du présent 
Accord prévaudront.  

b) Des consultations visant à apporter des amendements au présent Accord pourront 
être organisées à la demande du Gouvernement ou de l'Organisation des Nations Unies. 
Tout amendement sera le résultat d'un consentement mutuel et devra faire l'objet d'un do-
cument écrit. 

c) Le présent Accord sera interprété conformément à son objectif principal de per-
mettre au CAOCEP de remplir intégralement et efficacement ses tâches en vue de parve-
nir à ses objectifs; 

d) Chaque fois que le présent Accord imposera des obligations aux autorités compé-
tentes de la République des Îles Fidji, l'ultime responsabilité de l'accomplissement de ces 
obligations reviendra au Gouvernement. 
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e) Les termes et conditions du présent Accord et de tout accord complémentaire 
conclus entre le Gouvernement et l'Organisation des Nations Unies cesseront d'être ap-
plicables six mois après notification écrite de l'une des Parties à l'autre, à l'exception des 
dispositions qui s'appliqueront à la cessation normale des activités du CAOCEP au sein 
de la République des Îles Fidji et à la liquidation de ses biens. 

En foi de quoi, les représentants respectifs, dûment mandatés à cet effet, ont signé le 
présent Accord en deux exemplaires rédigés en langue anglaise. 

FAIT à Bangkok, le 12 mai 2008. 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Fidji : 
RATU EPELI NAILATIKAU

Ministre des affaires étrangères 

Pour l'Organisation des Nations Unies : 
NOELEEN HEYZER

Secrétaire générale adjointe de l'Organisation des Nations Unies 
et Secrétaire exécutive de la CESAP 
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____

Netherlands
and

North Atlantic Treaty Organization 

Exchange of letters constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the North Atlantic Treaty Organisation regarding employment op-
portunities of members of the families forming part of the household of the offi-
cials of NATO Airborne Early Warning and Control Programme Management 
Agency (NAPMA). The Hague, 13 February 2007 and Brussels, 30 May 2007 

Entry into force:  5 June 2007, in accordance with its provisions 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

Échange de lettres constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et l'Orga-
nisation du Traité de l'Atlantique Nord relatif aux opportunités d'emploi pour 
les membres de la famille faisant partie du ménage des fonctionnaires de 
l'Agence de gestion du Programme du système aéroporté de détection lointaine 
et de contrôle de l'OTAN (NAPMA). La Haye, 13 février 2007 et Bruxelles, 30 
mai 2007 

Entrée en vigueur :  5 juin 2007, conformément à ses dispositions 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

La Haye, le 13 février 2007 

Cher Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de me référer aux discussions entre le Ministère et l’Agence de ges-

tion du Programme du système aéroporté de détection lointaine et de contrôle de l’OTAN 
(NAPMA) concernant les opportunités d’emploi pour les membres de la famille faisant 
partie du ménage des fonctionnaires de la NAPMA. 

 Au vu de ces discussions, j’ai l’honneur de proposer les dispositions suivantes : 

Article premier 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de toutes les catégories de fonc-
tionnaires employés par la NAPMA sont autorisés à exercer une activité rémunérée aux 
Pays-Bas pour la durée de l’affectation des fonctionnaires concernés. 

Article 2 

Sont membres de la famille faisant partie du ménage au sens de l’article premier : 
a) Les conjoints et partenaires enregistré(e)s des fonctionnaires employés par la 

NAPMA; 
b) Les enfants des fonctionnaires employés par la NAPMA, âgés de moins de 18 

ans;
c) Les enfants des fonctionnaires employés par la NAPMA ayant entre 18 et 27 ans, 

à condition qu’ils fassent partie du ménage du fonctionnaire concerné avant leur première 
entrée aux Pays-Bas et en fassent toujours partie, qu’ils soient célibataires, à la charge de 
ce fonctionnaire et suivent des études à plein temps aux Pays-Bas; 

d) Les enfants des fonctionnaires employés par la NAPMA ayant entre 18 et 23 ans 
sont également considérés comme faisant partie du ménage s’ils ne font pas d’études, 
tant qu’ils sont célibataires et à la charge du fonctionnaire concerné. 

Article 3 

Les personnes mentionnées à l’article 2 exerçant une activité rémunérée ne bénéfi-
cient pas de l’immunité de juridiction pénale, civile ou administrative pour les actes 
commis lors de l’exercice de ces activités ou en relation avec elles. Toutefois, toute me-
sure d’exécution devra être prise sans porter atteinte à l’inviolabilité de leur personne ou 
de leur domicile, s’ils ont droit à cette inviolabilité. 
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Article 4 

En cas d’insolvabilité d’une personne âgée de moins de 18 ans relativement à une 
créance en rapport avec l’activité rémunérée exercée par cette personne, l’immunité du 
fonctionnaire employé par la NAPMA et de la famille de laquelle la personne concernée 
est un membre, sera levée pour permettre le règlement de la créance, conformément aux 
dispositions des accords en vigueur avec la NAPMA. 

Article 5 

L’activité rémunérée visée à l’article premier doit être conforme à la législation néer-
landaise, y compris en matière de fiscalité et de sécurité sociale, sauf si un autre instru-
ment légal international en dispose autrement. 

Si les dispositions ci-dessus recueillent votre agrément, j’ai l’honneur de proposer 
que la présente lettre et votre réponse affirmative constituent ensemble un accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord relatif aux privi-
lèges et immunités de la NAPMA aux Pays-Bas, lequel entrera en vigueur à la date de ré-
ception de votre réponse. 

Veuillez agréer, cher Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma plus haute 
considération. 

BERNARD BOT
Ministre des affaires étrangères 

du Royaume des Pays-Bas 
Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
À l’attention du Secrétaire général, M. De Hoop Scheffer 
Bruxelles 
Belgique 
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II

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’OTAN

JAAP DE HOOP SCHEFFER

Bruxelles, le 30 mai 2007 

SG(2007)0358

Cher Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 13 février 2007 dont le contenu 

est le suivant : 

 [Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de confirmer à Votre Excellence que l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord, eu égard aux opportunités d’emploi des membres de la famille faisant 
partie du ménage des fonctionnaires employés par la NAPMA, accepte la proposition ci-
dessus du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et de confirmer que votre lettre et la 
présente réponse constituent ensemble un Accord entre l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord et le Royaume des Pays-Bas, qui entrera en vigueur à la date de récep-
tion par Votre Excellence de la présente lettre de réponse. 

Veuillez agréer, Votre Excellence, l’assurance de ma plus haute considération. 
JAAP DE HOOP SCHEFFER

Son Excellence 
M. Maxime Verhagen 
Ministre des affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas 
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No. 44961 
____

Netherlands
and

United Nations Educational, Scientific and Cultural Organ-
ization 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 
concerning the ITC-UNESCO Centre for Integrated Surveys regarding em-
ployment opportunities of members of the families forming part of the house-
hold of the officials of the United Nations Educational, Scientific and Cultural 
Organization concerning the ITC-UNESCO Centre for Integrated Surveys. The 
Hague, 13 June 2007 and 27 June 2007 

Entry into force:  3 July 2007, in accordance with its provisions 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture relatif au Cen-
tre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées concernant les opportunités 
d'emploi pour les membres de la famille faisant partie du ménage des fonction-
naires de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture concernant le Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées. La 
Haye, 13 juin 2007 et 27 juin 2007 

Entrée en vigueur :  3 juillet 2007, conformément à ses dispositions 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
DIVISION DES TRAITÉS

DJZ/VE-501/07 

La Haye, le 13 juin 2007 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA 
CULTURE RELATIF AU CENTRE ITC-UNESCO POUR LES ENQUÊ-
TES INTÉGRÉES CONCERNANT LES OPPORTUNITÉS D’EMPLOI 
POUR LES MEMBRES DE LA FAMILLE FAISANT PARTIE DU MÉ-
NAGE DES FONCTIONNAIRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR L’ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 
CONCERNANT LE CENTRE ITC-UNESCO POUR LES ENQUÊTES IN-
TÉGRÉES

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compli-
ments à l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
concernant le Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées (ci-après dénommé ITC-
UNESCO) et, dans le cadre de l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture concernant le Centre ITC-
UNESCO pour les enquêtes intégrées du 5 septembre 1977 et du 1er juin 1978, de 
l’échange de notes du 22 novembre/7 décembre 2005 entre le Gouvernement du Royau-
me des Pays-Bas et l’ITC-UNESCO, ainsi que de discussions entre le Ministère et l’ITC-
UNESCO concernant les opportunités d’emploi pour les membres de la famille faisant 
partie du ménage des fonctionnaires de l’ITC-UNESCO, a l’honneur de proposer ce qui 
suit à propos des privilèges et immunités du personnel de l’ITC-UNESCO : 

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage de toutes les catégories des 
fonctionnaires employés par l’ITC-UNESCO sont autorisés à exercer une activité rému-
nérée aux Pays-Bas pour la durée de l’affectation des fonctionnaires concernés. 

2. Sont membres de la famille faisant partie du ménage au sens du paragraphe 1 : 
a) Les conjoints et partenaires enregistré(e)s des fonctionnaires employés par l’ITC-

UNESCO;
b) Les enfants des fonctionnaires employés par l’ITC-UNESCO âgés de moins de 18 

ans;
c) Les enfants des fonctionnaires employés par l’ITC-UNESCO ayant entre 18 et 27 

ans, à condition qu’ils fassent partie du ménage du fonctionnaire concerné avant leur 
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première entrée aux Pays-Bas et en fassent toujours partie, qu’ils soient célibataires, à la 
charge de cet fonctionnaire et suivent des études à plein temps aux Pays-Bas; 

d) Les enfants des fonctionnaires employés par l’ITC-UNESCO ayant entre 18 et 23 
ans sont également considérés comme faisant partie du ménage s’ils ne font pas d’études, 
tant qu’ils sont célibataires et à la charge du fonctionnaire concerné. 

3. Les personnes mentionnées au paragraphe 2 exerçant une activité rémunérée ne 
bénéficient pas de l’immunité de juridiction pénale, civile ou administrative pour les ac-
tes commis lors de l’exercice de ces activités ou en relation avec elles. Toutefois, toute 
mesure d’exécution devra être prise sans porter atteinte à l’inviolabilité de leur personne 
ou de leur domicile, s’ils ont droit à cette inviolabilité. 

4. En cas d’insolvabilité d’une personne âgée de moins de 18 ans relativement à une 
créance en rapport avec l’activité rémunérée exercée par cette personne, l’immunité du 
fonctionnaire employé par l’ITC-UNESCO et de la famille de laquelle la personne 
concernée est un membre sera levée pour permettre le règlement de la créance, confor-
mément aux dispositions des accords internationaux avec l’ITC-UNESCO. 

5. L’activité rémunérée visée au paragraphe 1 doit être conforme à la législation 
néerlandaise, y compris en matière de fiscalité et de sécurité sociale, sauf si un autre ins-
trument légal international en dispose autrement.  

Si le texte ci-dessus recueille l’agrément de l’ITC-UNESCO, le Ministère propose 
que la présente note et la réponse de l’ITC-UNESCO confirmant son approbation consti-
tuent ensemble un accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’ITC-UNESCO. Cet accord 
entrera en vigueur à la date de réception de la réponse de l’ITC-UNESCO par le Ministè-
re.

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion 
pour renouveler à l’ITC-UNESCO les assurances de sa très haute considération. 

L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture concernant
le Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées 
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II

ITC

N/réf. : D07.561/MM/ms 

Enschede, le 27 juin 2007 

Concerne : Opportunités d’emploi pour les membres de la famille 
L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture concer-

nant le Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser ré-
ception de la note du Ministère DJZ/VE-501/07 du 13 juin 2007, lui faisant part de ce qui 
suit : 

[Voir note I] 

L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture concer-
nant le Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées a l’honneur d’informer le Mi-
nistère des affaires étrangères que la proposition recueille l’agrément de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture concernant le Centre ITC-
UNESCO pour les enquêtes intégrées. En conséquence, l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture concernant le Centre ITC-UNESCO pour les en-
quêtes intégrées accepte que la note du Ministère et la présente réponse constituent un 
accord entre l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
concernant le Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées et le Royaume des Pays-
Bas, lequel entrera en vigueur à la date de réception de la présente réponse. 

L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture concer-
nant le Centre ITC-UNESCO pour les enquêtes intégrées saisit cette occasion pour re-
nouveler au Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas les assurances 
de sa très haute considération. 

Ministère des affaires étrangères 
Division des Traités (DJZ/VE) 
À l’attention de M. G. Limburg, Directeur 
La Haye 
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No. 44962 
____

Netherlands
and

European Space Agency 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the European Space 
Agency concerning the European Space Research Technology Centre (with 
note). The Hague, 21 February 2008 

Entry into force:  21 February 2008 by signature, in accordance with article 26 
Authentic texts:  English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Agence spatiale européenne 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l'Agence spatiale européenne concernant 
le Centre européen de recherche et de technologie spatiales (avec note). La 
Haye, 21 février 2008 

Entrée en vigueur :  21 février 2008 par signature, conformément à l'article 26 
Textes authentiques :  anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ]
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No. 44963 
____

Netherlands
and

Hague Conference on Private International Law 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the Hague Conference on Private International Law regarding em-
ployment opportunities of members of the families forming part of the house-
hold of the officials of the Hague Conference on Private International Law. The 
Hague, 28 June 2007 and 13 August 2007 

Entry into force:  14 August 2007, in accordance with its provisions 
Authentic texts:  English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Conférence de droit international privé de La Haye 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Confé-
rence de La Haye de droit international privé relatif à l'exercice d'activités pro-
fessionnelles par les membres de la famille faisant partie du ménage des agents 
de la Conférence de La Haye de droit international privé. La Haye, 28 juin 2007 
et 13 août 2007 

Entrée en vigueur :  14 août 2007, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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No. 44964 
____

Netherlands
and

Benelux Organisation for Intellectual Property 

Headquarters Agreement concerning the Benelux Intellectual Property Organisa-
tion (marks and designs or models). The Hague, 10 October 2007 

Entry into force:  10 October 2007 by signature, in accordance with article 24 
Authentic texts:  Dutch and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Organisation Benelux de la propriété intellectuelle 

Accord de siège pour l'Organisation Benelux en matière de propriété intellectuelle 
(marques et dessins ou modèles). La Haye, 10 octobre 2007 

Entrée en vigueur :  10 octobre 2007 par signature, conformément à l'article 24 
Textes authentiques :  néerlandais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

HEADQUARTERS AGREEMENT CONCERNING THE BENELUX OR-
GANISATION FOR INTELLECTUAL PROPERTY (MARKS AND DE-
SIGNS OR MODELS) 

The Kingdom of the Netherlands and the Benelux Organisation for Intellectual 
Property (marks and designs or models), 

Having in mind the Benelux Convention in the Area of Intellectual Property (Marks 
and Designs or Models) of 25 February 2005; 

Taking into account the Protocol on the Privileges and Immunities of the Benelux 
Organisation for Intellectual Property (marks and designs or models) and the provisions 
of article 1.6 of said Convention; 

Whereas, by virtue of article 1.5 of the said Convention, the Benelux Organisation 
for Intellectual Property (marks and designs or models) has its headquarters at The 
Hague and the Benelux Intellectual Property Office (marks and designs or models) is es-
tablished at The Hague, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

In this Agreement: 
a) “Convention” means the Benelux Convention in the Area of Intellectual Property 

(Marks and Designs or Models) of 25 February 2005; 
b) “High Contracting Parties” means the Kingdom of Belgium, the Grand Duchy of 

Luxembourg, the Kingdom of the Netherlands; 
c) “Protocol” means the Protocol on Privileges and Immunities of the Benelux Or-

ganisation for Intellectual Property (marks and designs or models); 
d) “Organisation” means the Benelux Organisation for Intellectual Property (marks 

and designs or models); 
e) “Office” means the Benelux Intellectual Property Office (marks and designs or 

models); 
f) “Director-General” means the Director-General of the Office; 
g) “Government” means the Government of the Kingdom of the Netherlands; 
h) “Vienna Convention” means the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 

18 April 1961; 
i) “Premises of the Organisation” means the land and buildings used by the Organi-

sation to perform its official functions; 
j) “Archives” means all records, correspondence, documents, manuscripts, computer 

and media data, photographs, films video and sound recordings belonging to or held by 
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the Organisation or any of its staff members in an official function; and any other similar 
material pertaining to or held by the Organisation; wherever they are kept and regardless 
of who holds them, and all the information they contain; 

k) “Host country” means the Kingdom of the Netherlands.  

Article 2. Inviolability of the Premises, Archives and Documents 

1. The premises of the Organisation and its archives and any document belonging to 
or held by it shall be inviolable. 

2. Government authorities may only enter those premises with the consent of the Di-
rector-General. Such consent shall be assumed in case of fire or other emergency requir-
ing immediate protective action. 

3. Service on the premises of the Organisation of all legal process regarding the Or-
ganisation required by a judicial body shall not constitute a breach of inviolability. 

Article 3. Official Communications 

1. For its official communications and the transfer of all its documents, the Organisa-
tion shall enjoy in the Netherlands the most favourable treatment accorded by the Gov-
ernment to any other international organisation. 

2. No censorship shall be exercised in respect of official communications of the Or-
ganisation, regardless of the means of communication used. 

Article 4. Office Facilities 

The Government recognizes that certain services, facilities and support are necessary 
for the Office to be able to function properly and effectively and shall endeavour to help 
the Organisation achieve and maintain properly functioning logistical services for the 
Organisation in the Netherlands. 

Article 5. Premises of the Organisation 

The premises of the Organisation shall comprise the buildings, parts of buildings, 
land or facilities thereto, including the installations and facilities placed at the disposal of 
the Organisation in the Netherlands or maintained, occupied or used by it to carry out its 
official functions. The Director-General shall provide the Government with a site plan 
thereof.

Article 6. Immunity from Legal Process 

1. Within the scope of its official activities, the Organisation shall enjoy immunity 
from every form of legal process and measure of execution, except in the case of: 

a) express waiver by the Organisation of immunity in a particular case; 
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b) civil action by a third party in respect of persons or property, inasmuch as such 
civil action has no direct connection with the official operations of the Organisation; 

c) civil action by a third party for damages arising out of an accident caused by a 
motor vehicle belonging to, or operated on behalf of, the Organisation, or a traffic of-
fence involving the aforementioned vehicle. 

2. The property, funds and assets of the Organisation, wherever located in the terri-
tory of the Netherlands, shall be immune from any form of requisition, confiscation, ex-
propriation and sequestration. 

3. The property, funds and assets of the Organisation shall also be immune from any 
form of administrative or judicial constraint, except in so far as it may be temporarily 
necessary to prevent accidents involving motor vehicles belonging to, or operated on be-
half of, the Organisation, or to conduct the inquiries said accidents may give rise to. 

Article 7. Exemption from Taxes 

1. For application of article 5, paragraph 1, of the Protocol, “direct taxes” shall com-
prise all national direct taxes (directe rijksbelastingen) and all the direct taxes, duties and 
license fees levied by a province, a commune or a water board (waterschap), without 
prejudice to the provisions of paragraph 3 of the same article. 

2. Upon request, the Organisation shall be exempt from the special tax on motor ve-
hicles (motorrijtuigenbelasting). 

3. The following taxes and duties, in particular, shall be deemed to come under arti-
cle 5, paragraph 2, of the Protocol: 

a) the value-added tax on goods delivered to the Organisation or on the services ren-
dered to it; 

b) excise duties on goods; 
c) the real property transfer tax and the insurance tax. 
The amount paid by the Organisation in value-added tax on the goods or services 

provided to it shall be refunded at its request. 
4. The tax on hydrocarbons, such as oil used for heating and fuels for the motor ve-

hicles used by the Organisation for official purposes, shall be refunded at its request. 
Exemption from the excise duty on withdrawal of excise products from an excise 

bonding warehouse for delivery to the Organisation shall be granted if an authorization 
has been obtained from the inspector prior to withdrawal. 

The Organisation shall submit requests for refunds within three months from the end 
of the quarter in which payment was made for the goods and services provided, enclosing 
the necessary documents. 

The Organisation shall undertake to facilitate verification by the competent authori-
ties of the grounds for the possible exemption or refund. 

The quotas and rules established by the Government shall apply in respect of the 
aforementioned refund of value-added tax. 
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Article 8. Work Permits, Residence Permits, Mandatory Registration 

1. Staff members of the Organization carrying out their activities in the Netherlands 
shall be dispensed from the following: 

a) the obligation to possess a work permit; 
b) the obligation to possess a residence permit; nor shall they be subject to the provi-

sions regarding the registration of foreign nationals, provided they are in possession of 
the identity card referred to in article 10 of this Agreement; the same shall apply to fam-
ily members forming part of their household.; 

c) application of the rules concerning registration of faith in Dutch population regis-
try offices; the same shall apply to family members forming part of their household. 

2. The rights granted to staff members of the Organisation during their period of ser-
vice and to their family members forming part of their household shall cease upon final 
departure or following a reasonable period as contemplated in article 39, paragraphs 2 
and 3, of the Vienna Convention. Such period shall commence on the day on which the 
staff member ceases to exercise his functions or the family member no longer forms part 
of his household. 

Article 9. Employment of Family Members 

1. Members of the family forming part of the household of a staff member of the Or-
ganisation shall be dispensed from the work permit requirement for the duration of the 
term of office of the staff member of the Organisation. 

2. Family members forming part of the staff member’s household who engage in 
gainful employment shall have no immunity from criminal, civil or administrative juris-
diction with respect to matters arising in the course of or in connection with such em-
ployment, provided that measures of execution are taken without infringing the inviola-
bility of their person or of their residence, if they are entitled to such inviolability. 

3. In case of the insolvency of a person aged under 18 with respect to a claim arising 
out of gainful employment of that person under this article, the immunity of the official 
of whose family the person concerned is a member shall be waived by the Organisation 
for the purpose of friendly settlement of the claim, in accordance with the provisions of 
the applicable international legal instrument regarding waiver. 

4. The employment referred to in this article shall be in accordance with Netherlands 
legislation, including tax and social security legislation, unless otherwise provided for in 
another applicable international legal instrument. 

Article 10. Identity Cards 

1. The Organisation shall promptly notify the Government of the following: 
a) the names of the staff members of the Organisation who are carrying out their ac-

tivities in the Netherlands; 
b) their arrival and final departure and the dates on which their functions begin and 

end; 
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c) the names, arrival and final departure of family members of a staff member who 
form part of his household, and when a family member ceases to form part of his house-
hold; and 

d) the names, arrival and final departure of household or personal domestic employ-
ees of staff members of the Organisation and, where appropriate, the fact that they have 
left the employ of such persons. 

2. The Government shall issue identity cards for the following persons: 
a) The Director-General and staff members of the Organisation carrying out their ac-

tivities in the Netherlands; 
b) The members of their family forming part of their household who do not possess 

Netherlands nationality or who do not habitually reside in the Netherlands; 
c) The members of their family forming part of their household who possess Nether-

lands nationality or who habitually reside in the Netherlands, if the Organisation shows 
that the interests of the Organisation so require; 

d) Household and personal domestic employees of staff members of the Organisa-
tion if they are neither Netherlands nationals nor holders of a valid permanent residence 
permit. 

3. The Organisation shall furnish the Government with the personal data to appear 
on the identity card. The governmental administration that receives them may only for-
ward those data to other government administrations for the purpose of applying the Pro-
tocol and this Agreement. The data shall be subject to Netherlands data protection legis-
lation. 

4. The Organisation shall return the identity cards of the persons referred to in para-
graph 2 of this article after the persons concerned have ceased their functions, taking into 
consideration the reasonable period referred to in article 8, paragraph 2. 

Article 11. Privileges and Immunities of the Director-General 

1. The Director-General of the Organisation, and the members of his family forming 
part of his household shall enjoy the same privileges and immunities as those accorded 
by the Netherlands to the heads of diplomatic missions in the Netherlands pursuant to the 
Vienna Convention. 

2. Immunity from legal process shall not apply in the case of a civil action brought 
by a third party for damages arising from a traffic offence committed by the Director-
General or in the case of damages arising from an accident caused by a motor vehicle be-
longing to or driven by him. 

3. The provisions of the foregoing paragraphs in this article shall not apply to per-
sons who possess Netherlands nationality or habitually reside in the Netherlands and who 
do not belong to the staff of a predecessor by law of the Organisation, except for acts 
done in the performance of their duty. 

4. This article shall not affect any of the provisions of this Agreement or of the Pro-
tocol. 
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Article 12. Privileges and Immunities of the Staff of the Organisation 

1. The highest-ranking staff members of the Organisation carrying out their activities 
in the Netherlands, and the members of their family forming part of their household, shall 
enjoy the same privileges and immunities as those accorded by the Netherlands to diplo-
mats of the diplomatic missions established in the Netherlands, pursuant to the Vienna 
Convention, it being understood that immunity from criminal process and personal invio-
lability shall not apply to acts not performed in the course of duty. 

2. Members of the administrative and technical staff of the Organisation who are car-
rying out their activities in the Netherlands and the members of their family forming part 
of their households shall enjoy the same privileges and immunities as those accorded by 
the Netherlands to administrative and technical staff of the diplomatic missions estab-
lished in the Netherlands, pursuant to the Vienna Convention, it being understood that 
immunity from criminal process and personal inviolability shall not apply to acts not per-
formed in the course of duty. 

3. Service employees of the Organisation who are carrying out their activities in the 
Netherlands and the members of their family forming part of their households shall enjoy 
the same privileges and immunities as those accorded by the Netherlands to service em-
ployees of the diplomatic missions established in the Netherlands, pursuant to the Vienna 
Convention, it being understood that the remuneration paid to the employee by the Or-
ganization shall be taxable in the State in which that employee is deemed to reside, in ac-
cordance with the provisions of the conventions for the avoidance of double taxation. 

4. The host country shall determine, in collaboration with the Organisation, which 
staff categories belong to which of the three groups referred to in paragraphs 1 to 3 of 
this article. 

5. Immunity from legal process shall not apply in the case of a civil action brought 
by a third party for damages arising from a traffic offence committed by a staff member 
or in the case of damages arising from an accident caused by a motor vehicle belonging 
to or driven by him. 

6. The provisions of the foregoing paragraphs in this article shall not apply to per-
sons who possess Netherlands nationality or habitually reside in the Netherlands, except 
for acts done in the performance of their duty. 

7. This article shall not affect any of the provisions of this Agreement or of the Pro-
tocol. 

Article 13. Deduction of income and wealth tax 

1. In respect of income and wealth tax, the income and capital gains of the Director-
General and staff members of the Organisation shall be taxable in the country in which 
they are deemed to be residents, in accordance with the provisions of the conventions for 
the avoidance of double taxation. 

2. This article shall not affect the provisions of articles 11 and 12 of this Agreement.  
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Article 14. Experts 

Experts performing a function on behalf of the Organisation or carrying out missions 
for it shall enjoy the following privileges and immunities to the extent that they are 
needed for the exercise of their duties, including during journeys undertaken in the 
course of their duties or missions: 

a) immunity from legal process for acts committed in the course of their duties, in-
cluding in respect of words spoken or written; such immunity shall not apply to a traffic 
offence committed by an expert or in the case of damages arising from an accident 
caused by a motor vehicle belonging to or driven by him; experts shall continue to enjoy 
that immunity after their functions vis-à-vis the Organisation have ceased; 

b) inviolability of all their official papers and documents. 

Article 15. Employees 

1. During their stay in the Netherlands, staff members of the Organisation carrying 
out their activities in the Netherlands shall be authorised to hire household or, where ap-
propriate, personal domestic employees. 

2. The household and personal domestic employees referred to in paragraph 1 of this 
article shall be dispensed from both work and residence permit requirements 

Article 16. The Representatives of the High Contracting Parties 

The representatives of the High Contracting Parties, their alternates, advisers, or ex-
perts shall enjoy, during meetings of the Board of Directors of the Office or of any body 
instituted by said Board and during their journeys to and from the venue of the meeting, 
the following privileges and immunities: 

a) immunity from arrest and detention and from seizure of their personal luggage, 
except in the case of flagrante delicto; 

b) immunity from legal process, even after the end of their mission, for acts, includ-
ing words spoken or written, performed in the course of their duties; such immunity shall 
not, however, apply to a traffic offence committed by an expert or in the case of damages 
arising from an accident caused by a motor vehicle belonging to or driven by him; 

c) inviolability of all their official papers and documents; 
d) the right to encode and to receive documents or correspondence by special courier 

or in sealed bags; 
e) exemption for themselves, their spouse or registered partner and their dependent 

children forming part of their household from any measure limiting the entry of foreign 
nationals and from registration formalities for foreign nationals. 

Article 17. Entry, sojourn and departure 

1. The Government shall facilitate the entry, sojourn and departure of the following 
persons: 
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a) the Director-General and the members of his family forming part of his house-
hold; 

b) the representatives of the High Contracting Parties, their alternates, their advisers 
and experts and their family members forming part of their household; 

c) staff members in active service in the Organisation and their family members 
forming part of their household; 

d) the household and personal domestic employees of staff members of the Organi-
sation; 

e) experts, as defined in article 14 of this Agreement; 
f) other persons invited by the Organisation for official purposes. 
2. The Government shall, where appropriate, provide the visas or multiple entry vi-

sas required by the persons referred to in paragraph 1 of this article; such documents 
shall be delivered promptly and free of charge. 

3. This provision shall not preclude the possibility of requesting reasonable proof 
that persons invoking the treatment contemplated in this provision pertain to the catego-
ries established in paragraph 1 of this article.  

Article 18. Family members forming part of the staff member’s household 

1. For the implementation of this Agreement, the following persons shall be deemed 
to be family members forming part of the staff member’s household: 

a) the spouse or registered partner of the staff member of the Organisation; 
b) children under 18 years of age of a staff member of the Organisation, his spouse 

or his registered partner; 
c) children aged between 18 and 27 of a staff member of the Organisation, his 

spouse or his registered partner, provided that they: 
i) are single; 
ii) are financially dependent on the staff member of the Organisation, his spouse 

or his registered partner; 
iii) are full-time students or are taking, or intending to take, professional or vo-

cational training courses in the Netherlands, with or without a work experience pro-
gramme; 
d) children aged under 18, and children meeting the requirements of paragraph 1.c of 

this article, for whom a request for adoption has been filed and/or adoption proceedings 
have been started by a staff member of the Organisation, his spouse or his registered 
partner; 

e) regardless of their age, disabled handicapped children or dependent children of a 
staff member of the Organisation, his spouse or registered partner, when such children, 
due to grave illness or disability, are unable to provide for their own subsistence for the 
duration of that illness or disability, provided that the Organisation provides the Gov-
ernment with a certificate to that effect. 
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2. Children aged 18 to 24 of a staff member of the Organisation, his spouse or his 
registered partner even if they do not meet the requirements of paragraph 1.c.iii of this 
article shall be deemed to be family members forming part of the household as long as 
they satisfy the other conditions referred to under that letter. 

Article 19. Social Security 

1. In the event that the Organisation has its own social security system comparable to 
the Netherlands’ system or adheres to a social security system comparable to the Nether-
lands’ system, the Organisation and its staff members to whom the aforementioned sys-
tem applies, shall be exempt from social security provisions in the Netherlands, unless 
the staff members and other employees to whom the aforementioned system applies take 
up a gainful activity in the Netherlands other than the employment referred to above. 

2. Paragraph 1 of this article shall apply mutatis mutandis to the family members 
forming part of the household of the persons referred to in paragraph 1 unless they are, in 
the Netherlands, in the employ of an employer other than the Organisation and carry out 
an independent activity or receive benefits under a Netherlands’ social security system. 

Article 20. Interpretation of the Agreement 

This Agreement shall be construed in the light of its primary purpose of enabling the 
Organisation fully and efficiently to meet its objectives in the host country. 

Article 21. Disputes 

Any dispute between the host country and the Organisation concerning the interpre-
tation or application of this Agreement or of the Protocol shall be settled in accordance 
with article 14 of the Protocol. 

Article 22. Amendments 

Consultations with respect to the application or amendment of this Agree-
ment may be entered into at the request of the Government or of the Organisation. 

Article 23. Most Favourable Treatment 

If and to the extent that the Government subsequently concludes an agreement with 
any other inter-governmental organisation or amends its policy in respect of it and that 
agreement or policy contains more favourable conditions than the comparable conditions 
in this Agreement, consultations shall be entered into at the request of the Organisation to 
examine the possibility of extending that treatment to the Organisation. 
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Article 24. Entry into Force and Duration 

1. This Agreement shall enter into force upon signature. It shall remain valid as long 
as the Convention and the Protocol remain in force in respect of the Kingdom of the 
Netherlands. 

2. With respect to the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply to the 
part of the Kingdom in Europe only. 

DONE at The Hague on 10 October 2007, in duplicate, in the Dutch and French lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Kingdom of the Netherlands: 
F. TIMMERMANS

For the Benelux Organisation for Intellectual Property (marks and designs or models): 
E. SIMON
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No. 44965 
____

Netherlands
and

International Criminal Court 

Headquarters Agreement between the International Criminal Court and the host 
State (with exchange of letters). The Hague, 7 June 2007 

Entry into force:  1 March 2008 by notification, in accordance with article 58 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Cour pénale internationale 

Accord de siège entre la Cour pénale internationale et l'État hôte (avec échange de 
lettres). La Haye, 7 juin 2007 

Entrée en vigueur :  1er mars 2008 par notification, conformément à l'article 58 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation of  the International Criminal Court – Traduction de la Cour pénale internationale. 
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No. 44966 
____

Netherlands
and

Technical Centre for Agricultural and Rural Cooperation 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the Technical Centre for Agricultural and Rural Cooperation re-
garding employment opportunities of members of the families forming part of 
the household of the officials of the Technical Centre for Agricultural and Ru-
ral Cooperation. The Hague, 15 June 2007 and Wageningen, 20 June 2007 

Entry into force:  22 June 2007, in accordance with its provisions 
Authentic texts:  English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Centre technique de coopération agricole et rurale 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et le Centre 
technique de coopération agricole et rurale relative à l'exercice d'activités pro-
fessionnelles par les membres de la famille faisant partie du ménage des agents 
du Centre technique de coopération agricole et rurale. La Haye, 15 juin 2007 et 
Wageningen, 20 juin 2007 

Entrée en vigueur :  22 juin 2007, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ]
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No. 44967 
____

Netherlands
and

European Police Office 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the European Police Office in the light of the Netherlands Govern-
ment policy framework on attracting and hosting international organisations. 
The Hague, 18 September 2006 and 24 October 2007 

Entry into force:  25 October 2007, in accordance with the provisions of the said notes 
Authentic texts:  English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 May 2008

Pays-Bas
et

Office européen de police 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et l'Office 
européen de police fondé sur le cadre stratégique du Gouvernement néerlandais 
pour attirer et accueillir les organisations internationales. La Haye, 18 septem-
bre 2006 et 24 octobre 2007 

Entrée en vigueur :  25 octobre 2007, conformément aux dispositions desdites notes 
Textes authentiques :  anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 mai 2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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No. 44968 
____

United Nations 
and

Bahrain

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of the Kingdom of Bahrain regarding the hosting of the 2008 Eco-
nomic and Social Council Annual Ministerial Review (AMR) Regional Prepara-
tory Meeting focusing on the theme "Sustainable Urbanization", to be held in 
Manama, from 1 to 2 June 2008. New York, 8 May 2008 and 22 May 2008 

Entry into force:  22 May 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 22 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Organisation des Nations Unies 
et

Bahreïn

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement du Royaume de Bahreïn concernant l'organisation de la Ré-
union régionale préparatoire pour l'Examen ministériel annuel de 2008 du 
Conseil économique et social basé sur le thème "urbanisation durable", devant 
se tenir à Manama, du 1er au 2 juin 2008. New York, 8 mai 2008 et 22 mai 2008 

Entrée en vigueur :  22 mai 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 22 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44969 
____

United Nations (Office of the High Commissioner for Hu-
man Rights) 

and
Uganda

Agreement between the United Nations High Commissioner for Human Rights and 
the Government of the Republic of Uganda concerning the establishment of an 
Office in Uganda. Gulu, 9 January 2006 

Entry into force:  provisionally on 9 January 2006 by signature and definitively on 18 
July 2007 by notification, in accordance with article XXII 

Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 May 2008

Organisation des Nations Unies (Haut Commissariat aux 
droits de l'homme) 

et
Ouganda

Accord entre le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme et le 
Gouvernement de la République de l'Ouganda relatif à l'établissement d'un 
Bureau en Ouganda. Gulu, 9 janvier 2006 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 9 janvier 2006 par signature et définitivement le 
18 juillet 2007 par notification, conformément à l'article XXII 

Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er mai 2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES AUX 
DROITS DE L’HOMME ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DE L’OUGANDA RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN BU-
REAU EN OUGANDA 

Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (ci-après dénommé 
le « HCDH ») et le Gouvernement de l’Ouganda (ci-après dénommé le « Gouverne-
ment ») : 

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies, en particulier la 
coopération internationale en faveur de la promotion et de l’encouragement du respect 
des droits de l’homme, 

Reconnaissant qu’il importe d’observer la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale ainsi que les autres instruments internationaux portant sur les droits de 
l’homme, 

Gardant à l’esprit l’engagement pris par le Gouvernement de l’Ouganda en signant 
et en ratifiant les Traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, en adressant des 
invitations aux mécanismes de la Commission des droits de l’homme et en mettant en 
œuvre les recommandations faites par les organes créés en vertu d’instruments interna-
tionaux et les mécanismes spéciaux de la Commission des droits de l’homme, 

Gardant à l’esprit l’intérêt du Gouvernement de l’Ouganda d’établir un bureau du 
HCDH en Ouganda, ayant pour mandat d’aider les autorités ougandaises à formuler et 
mettre en œuvre des politiques et programmes de promotion et de protection des droits de 
l’homme, de surveiller les évolutions de la situation des droits de l’homme dans le pays, 
y compris le respect du droit international humanitaire et de présenter à la Haut-
Commissaire et, par son intermédiaire, à la Commission des droits de l’homme et à 
l’Assemblée générale, des rapports analytiques sur la situation des droits de l’homme en 
Ouganda, notamment le respect du droit international humanitaire, ainsi qu’une synthèse 
des activités réalisées par le HCDH en Ouganda, 

Considérant la mise en œuvre dudit engagement par le Gouvernement de l’Ouganda 
par la création de la Commission ougandaise des droits de l’homme en vertu de l’article 
51(1) de la Constitution de la République de l’Ouganda (1995) et de la loi n° 4 de 1997 
établissant la Commission ougandaise des droits de l’homme conformément aux Princi-
pes concernant le statut et le fonctionnement des institutions nationales pour la protection 
et la promotion des droits de l'homme (ci-après dénommés les Principes de Paris), 

Gardant à l’esprit le mandat de promotion et de protection des droits de l’homme, 
conféré à la Haut-Commissaire par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa réso-
lution 48/141 du 20 décembre 1993, 



Volume 2517, I-44969 

298

Reconnaissant les graves et cruelles violations des droits de l’homme et des lois hu-
manitaires qui ont caractérisé le conflit dans la région nord de l’Ouganda et rappelant la 
demande de la Commission ougandaise des droits de l’homme en faveur d’une aide in-
ternationale pour renforcer sa capacité de réaction en la matière, 

Gardant à l’esprit la nécessité de renforcer les capacités de contrôle et 
d’investigation de la Commission ougandaise des droits de l’homme dans les régions af-
fectées par la guerre et de les compléter par une présence internationale en faveur de 
droits de l’homme, 

Considérant également que les modalités techniques détaillées et le cadre logique de 
l’assistance technique envisagée seront établis dans un instrument séparé qui sera mis en 
œuvre sous les auspices du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) et de la Commission ougandaise des 
droits de l’homme (UHRC) et qui sera intitulé « Programme complet d’aide en matière 
des droits de l’homme destiné à la région nord de l’Ouganda », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions ci-après sont applicables aux fins du présent Accord (MOU) : 
Le terme « Bureau » désigne le Bureau de la Haut-Commissaire des Nations Unies 

aux droits de l’homme en Ouganda, ainsi que tous les bureaux subordonnés qui pour-
raient être créés en Ouganda, en concertation avec le Gouvernement de l’Ouganda; 

Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946; 

Le terme « Parties » désigne les signataires du présent Accord; 
L’expression « Directeur du Bureau » désigne le fonctionnaire des Nations Unies 

chargé de diriger et de superviser les activités du Bureau, au nom et sous l’autorité de la 
Haut-Commissaire; 

L’expression « fonctionnaires du Bureau » désigne le Directeur du Bureau et tous les 
membres de son personnel, quelle que soit leur nationalité, employés conformément au 
Statut et Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, à l’exclusion des 
personnes qui sont recrutées localement et sont payées à l’heure, conformément aux dis-
positions de la résolution 76 (I) de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 
7 décembre 1946; 

L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonction-
naires des Nations Unies, qui effectuent des missions pour le compte du HCDH dans le 
cadre de l’article VI de la Convention. 

Article II. Objet et portée territoriale de l’Accord 

Le présent Accord a pour objet de créer le Bureau de la Haut-Commissaire aux 
droits de l’homme en Ouganda, de définir le statut du Bureau et de son personnel et faci-
liter ses activités en coopération avec le Gouvernement de l’Ouganda. 
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Article III. Application de la Convention 

La Convention est applicable au Bureau, ses biens, fonds (y compris ceux versés à la 
Commission ougandaise des droits de l’homme) et avoirs, à ses fonctionnaires et experts 
en mission en Ouganda. 

Article IV. Mandat, normes et objectifs généraux de fonctionnement du Bureau 

1. Conformément au mandat exposé dans la résolution 48/141 de l’Assemblée géné-
rale du 20 décembre 1993 et le présent Accord, le Bureau observera, en collaboration 
avec la Commission ougandaise des droits de l’homme, le respect des droits de l’homme 
et du droit international humanitaire en Ouganda en vue de conseiller les autorités ou-
gandaises sur la formulation et l’application de politiques, programmes et mesures visant 
à promouvoir et protéger les droits de l’homme en Ouganda et à permettre à la Haut-
Commissaire de présenter des rapports analytiques à la Commission des droits de 
l’homme, à l’Assemblée générale et au Secrétaire général. Le Bureau fournira des servi-
ces consultatifs et un soutien dans les domaines de sa compétence aux représentants de la 
société civile, aux organisations non gouvernementales s’occupant de droits de l’homme 
et aux particuliers. 

2. Les activités du Bureau s’inspireront des normes suivantes : 
a) Toutes les activités du Bureau viseront à l’exécution de son mandat et à la réalisa-

tion de ses objectifs; 
b) Le Bureau fonctionnera, en se conformant strictement aux dispositions du présent 

Accord, comme un centre de consultation et de dialogue, favorisant la création d’un cli-
mat de confiance entre tous les groupes qui consacrent leur activité et s’intéressent à la 
problématique des droits de l’homme et en maintenant le contact et assurant la coordina-
tion avec le Gouvernement national; 

c) Le Bureau agira avec discrétion et s’inspirera, dans ses relations avec les groupes 
s’occupant des questions relevant de sa compétence, des principes des Nations Unies, no-
tamment d’impartialité, d’indépendance, d’objectivité et de transparence. 

Article V. Fonctions du Bureau 

1. Les fonctions du Bureau suivantes, prescrites par son mandat et exercées sous 
l’autorité de la Haut-Commissaire, sont les suivantes : 

(a) En collaboration avec la Commission ougandaise des droits de l’homme, le Bu-
reau observera la situation des droits de l’homme et le respect du droit international hu-
manitaire dans les zones affectées par la guerre au nord de l’Ouganda, y compris 
l’investigation et la vérification par le déploiement de fonctionnaires et superviseurs in-
ternationaux des droits de l’homme dans tout le pays selon les besoins; 

(b) Engager tous les acteurs concernés, y compris des acteurs non étatiques, en vue 
d’assurer le respect du droit international humanitaire et des droits de l’homme; 

(c) Informer les autorités compétentes concernant les violations des droits de 
l’homme et autres abus dans les cas où il considère que les procédures légales internes 
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appliquées par les autorités publiques compétentes sont incompatibles avec celles énon-
cées dans les instruments internationaux et/ou dans les cas où aucune action ou une ac-
tion insuffisante est entreprise, et formuler des recommandations en vue d’une éventuelle 
action préventive ou palliative par les autorités nationales si le Bureau estime que les cir-
constances l’exigent. À cette fin, le Bureau recevra toute information à ce sujet qu’il peut 
estimer pertinente, de toute source, particulière, privée, publique ou officielle; l’identité 
des auteurs de l’information peut être gardée confidentielle. Le Bureau peut en outre re-
commander et promouvoir des mesures visant à protéger les auteurs des informations, les 
victimes et les témoins des faits allégués. Le Bureau conseille et encourage les personnes 
qui lui soumettent des informations à porter toutes accusations devant les autorités com-
pétentes aussi rapidement que possible; 

(d) Sans préjudice de l’autonomie du Bureau d’établir les contacts qu’il considère 
nécessaires pour exercer ses activités, le Bureau sera constamment en communication 
avec les organismes compétents du Gouvernement, civils et militaires, ainsi qu’avec les 
organisations de la société civile se consacrant à la promotion et à la défense des droits 
de l’homme en vue d’observer et de suivre de manière indépendante et impartiale la si-
tuation des droits de l’homme, compte tenu du contexte national. À cet effet, le Bureau 
conviendra avec le Gouvernement de la République de l’Ouganda et avec les organes 
compétents de l’État, de la création et de la mise en œuvre des mécanismes permanents 
de communication, consultation et dialogue avec les organes susmentionnés; 

(e) Conseiller le pouvoir exécutif concernant la définition générale et en particulier 
la mise en œuvre des politiques des droits de l’homme. Des avis seront donnés également 
aux pouvoirs législatif et judiciaire du Gouvernement de la République de l’Ouganda, en 
vue d’assurer que toute la législation et les décisions judiciaires en matière de droits de 
l’homme sont compatibles avec les engagements et les instruments internationaux perti-
nents; 

(f) Conseiller les représentants de la société civile et les particuliers concernant tou-
tes les questions liées à la promotion et à la protection des droits de l’homme, y compris 
l’utilisation des mécanismes de protection nationaux et internationaux;

(g) Conseiller et aider la Commission ougandaise des droits de l’homme à s’acquitter 
de son mandat statutaire, notamment la promotion, la protection et les rapports, confor-
mément à l’article 52 de la Constitution de l’Ouganda (1995) et à la loi n° 4 de 1997 ins-
tituant la Commission ougandaise des droits de l’homme. À cet égard, le Bureau et le 
HCDH soutiendront la Commission ougandaise des droits de l’homme afin de renforcer 
son mandat de contrôle et d’investigation dans les régions affectées par la guerre au nord 
du pays, grâce à des activités de renforcement des capacités et à la fourniture de ressour-
ces dont les détails seront stipulés dans un accord de subvention; 

(h) Conseiller les entités non gouvernementales et de l’État concernant les program-
mes d’éducation aux droits de l’homme et les programmes de formation professionnelle 
appropriés; 

(i) Conseiller le Coordonnateur résident des Nations Unies et l’équipe de pays 
concernant la protection des droits de l’homme et le renforcement des capacités pour 
soutenir le processus de paix et la programmation du développement, et coordonner les 
activités de promotion et de protection des droits de l’homme de l’équipe de pays des 
Nations Unies en Ouganda, particulièrement dans les régions affectées par la guerre; 



Volume 2517, I-44969 

301

(j) Assurer que les recommandations et décisions des organes des Nations Unies 
pour les droits de l’homme et autres organisations internationales sont prises en considé-
ration par les organes gouvernementaux qui ont une autorité et des responsabilités dans 
ce domaine, et les conseiller au sujet de l’adoption de mesures spécifiques pour leur mise 
en œuvre. 

2. Le Bureau informera périodiquement le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda de ses préoccupations et de ses opinions concernant les sujets relevant de son 
mandat afin de favoriser des échanges de vues sur lesdits sujets et d’obtenir les opinions 
du Gouvernement de l’Ouganda en la matière. Le Bureau publiera des rapports et des dé-
clarations publiques quand et comme déterminé par la Haut-Commissaire aux droits de 
l’homme. 

3. Le Bureau informera la Haut-Commissaire des activités qu’il aura entreprises dans 
le cadre de son mandat et de ses fonctions, des facteurs qui les auront favorisées ou com-
promises, des engagements pris par le Gouvernement de l’Ouganda au sujet de ses activi-
tés et des mesures ultérieures ainsi que des recommandations concernant les actions futu-
res.

4. La Haut-Commissaire soumettra publiquement à la Commission des droits de 
l’homme des Nations Unies, ainsi qu’au Secrétaire général et à l’Assemblée générale, des 
rapports analytiques détaillés sur le respect des droits de l’homme et du droit internatio-
nal humanitaire dans le nord de l’Ouganda, ainsi qu’une synthèse des activités du HCDH 
en Ouganda. De même, elle formulera les observations et recommandations qu’elle juge-
ra appropriées. Aux fins de l’exécution de leurs mandats respectifs, la Haut-Commissaire 
mettra les renseignements pertinents, collectés par le Bureau, à la disposition des orga-
nismes de surveillance de Traités des droits de l’homme auxquels l’Ouganda est Partie et 
d’autres mécanismes et programmes des droits de l’homme des Nations Unies. 

La Haut-Commissaire communiquera le rapport au Gouvernement de l’Ouganda à ti-
tre d’information, avant de le présenter à la Commission des droits de l’homme. 

5. Le Gouvernement de la République de l’Ouganda pourra se prononcer sur le rap-
port de la Haut-Commissaire visé au paragraphe précédent et formuler les observations 
qu’il estimera pertinentes sur son contenu, que la Haut-Commissaire transmettra à la 
Commission des droits de l’homme. 

6. Le Gouvernement de l’Ouganda fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer 
que les institutions gouvernementales, y compris la Commission ougandaise des droits de 
l’homme, qui bénéficient de la coopération et des services consultatifs du Bureau, reçoi-
vent des ressources en suffisance pour exécuter leurs mandats et les recommandations 
formulées par le Bureau. À cet égard, l’indépendance et l’intégrité de la Commission ou-
gandaise des droits de l’homme seront sauvegardées, conformément à la Constitution de 
la République de l’Ouganda de 1995 et aux Principes de Paris adoptés par l’Assemblée 
générale en 1993. 

7. Le Gouvernement de l’Ouganda fera tout ce qui est en son pouvoir pour faire 
connaître le mandat du Bureau ainsi que ses déclarations et rapports à tous ses fonction-
naires, y compris les forces de sécurité, afin de promouvoir la coopération des autorités et 
institutions de l’État, et de contribuer efficacement à la mise en œuvre complète du man-
dat du Bureau. 
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8. Le Gouvernement de l’Ouganda fera tout ce qui est en son pouvoir pour répondre 
aux demandes du Bureau et entreprendre rapidement des actions correctives pour assurer 
le respect des obligations de l’Ouganda en matière de droits de l’homme et de droit inter-
national humanitaire. 

Article VI. Statut du Bureau 

1. Le siège du Bureau dans le nord de l’Ouganda sera situé à Gulu et le Directeur du 
Bureau sera basé à Kampala, au sein de l’équipe de pays des Nations Unies. 

2. Le Bureau, ses biens, ses fonds et ses avoirs jouissent de l’immunité, où qu’ils se 
trouvent ou quel qu’en soit le détenteur, sauf dans la mesure où le Secrétaire général des 
Nations Unies y aurait expressément renoncé dans un cas particulier. Cette renonciation 
ne pourra toutefois pas s’étendre aux moyens d’exécution. 

3. Les locaux du Bureau sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du Bureau, où 
qu’ils se trouvent ou quel qu’en soit le détenteur, jouissent de l’immunité de perquisition, 
de réquisition, de confiscation et d’expropriation, ainsi que de toute autre forme 
d’ingérence, qu’elle soit exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

4. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents apparte-
nant au Bureau ou détenus par lui sont inviolables, où qu’ils se trouvent. 

5. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux du Bureau, sauf ac-
cord explicite de son Directeur et aux conditions acceptées par lui.

Article VII. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Le Bureau, sans restriction par des contrôles, règlements ou moratoires financiers 
quelconques : 

(a) Peut détenir et utiliser des fonds ou tout type d’instruments négociables, tenir et 
exploiter sa comptabilité dans la monnaie de son choix et convertir les fonds qu’il détient 
en tout autre monnaie; 

(b) Peut transporter librement ses fonds ou son numéraire d’un pays vers un autre ou 
à l’intérieur de l’Ouganda à destination d’autres organisations ou organismes du système 
des Nations Unies; 

(c) Bénéficie du taux de change légal existant le plus favorable pour ses transactions 
financières. 

Article VIII. Exonération fiscale 

1. Le Bureau, ses fonds, avoirs, revenus et autres biens sont : 
(a) Exonérés de tout impôt direct, étant entendu toutefois que le Bureau ne peut de-

mander l’exonération d’impôts qui constituent en fait la rémunération de services 
d’utilité publique; 

(b) Exonérés de droits de douane, interdictions et restrictions à l’égard des objets 
qu’il importe ou exporte pour son usage officiel, étant toutefois entendu que les objets 
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importés bénéficiant de ces exonérations ne peuvent être vendus sur le territoire de 
l’Ouganda sauf aux conditions convenues avec le Gouvernement de l’Ouganda; 

(c) Exonérés en ce qui concerne ses publications, des droits de douane, interdictions 
et restrictions frappant les importations et les exportations. 

Article IX. Communications 

1. Les communications officielles du Bureau bénéficient de facilités non moins favo-
rables que celles que le Gouvernement de l’Ouganda accorde à toute mission diplomati-
que ou autres organisations intergouvernementales, s’agissant de l’établissement et du 
fonctionnement, des priorités, des redevances dues sur le courrier, les télex, les télé-
grammes, les radiogrammes, les télécopies, le téléphone et autres moyens de communica-
tion, ainsi que des tarifs pour les informations transmises à la presse et aux organismes de 
radiodiffusion. 

2. Aucun courrier ou autre communication officiels du Bureau ne peut être soumis à 
la censure. Cette inviolabilité s’étend aux documents imprimés, aux informations photo-
graphiques et électroniques et autres formes de communication convenues le cas échéant 
entre les Parties. Le Bureau a le droit d’utiliser des codes et d’expédier et recevoir son 
courrier par messager ou dans des sacs scellés, qui sont tous inviolables et non soumis à 
la censure. 

Article X. Fonctionnaires du Bureau 

1. Les fonctionnaires du Bureau : 
(a) Bénéficient de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs discours et 

leurs écrits ainsi que tous les actes qu’ils accomplissent en leur capacité officielle. Cette 
immunité leur reste acquise après la cessation de leurs fonctions auprès du Bureau; 

(b) Sont exemptés d’inspection et de saisie de leurs bagages; 
(c) Sont exonérés de l’impôt sur les salaires et les rémunérations qui leur sont payés 

par les Nations Unies; 
(d) Sont exemptés des obligations du service national; 
(e) Sont exemptés, de même que leur conjoint et les membres de la famille à leur 

charge, des restrictions en matière d’immigration et de l’enregistrement des étrangers; 
(f) Se voient accorder les mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités de change 

que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires de rang militaire qui font partie de mis-
sions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement de l’Ouganda; 

(g) Obtiennent de même que leur conjoint et les membres de leur famille à leur char-
ge, les mêmes facilités de rapatriement en période de crises internationales que les agents 
diplomatiques; 

(h) Ont le droit d’importer en franchise de droits, leurs meubles, effets personnels et 
appareils domestiques lorsqu’ils prennent leurs fonctions en Ouganda. 

2. Les fonctionnaires du Bureau, à l’exception des ressortissants ougandais ou des 
résidents permanents, ont le droit : 
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(a) D’importer en franchise de droits de douane et de droits d’accise des quantités 
limitées de certains articles qui sont destinés à leur usage ou à leur consommation per-
sonnels et non importés à des fins de cadeau ou de vente; 

(b) D’importer ou acquérir en Ouganda un véhicule à moteur en franchise de droits 
de douane et de droits d’accises, y compris de la taxe sur la valeur ajoutée, conformé-
ment aux réglementations existantes en Ouganda applicables aux membres des missions 
diplomatiques de rang comparable. 

3. Outre les privilèges et immunités ci-dessus, le Directeur du Bureau, s’il ou elle 
n’est pas de nationalité ougandaise, se voit accorder pour lui-même ou elle-même, son 
conjoint et ses enfants mineurs, les privilèges et immunités, exonération et facilités nor-
malement accordés aux chefs des missions internationales. Le nom du Directeur du Bu-
reau doit être inclus dans la liste diplomatique publiée par le Ministère des affaires étran-
gères de l’Ouganda. 

Article XI. Experts en mission 

1. Les représentants du HCDH en mission temporaire en Ouganda ainsi que les au-
tres personnes exerçant des activités du Bureau se voient accorder des privilèges, immu-
nités et facilités visés à l’article VI, sections 22 et 23 et à l’article VII, section 26 de la 
Convention. 

Article XII. Personnel recruté sur le plan local et payé à l’heure 

Les membres du personnel recrutés en Ouganda et payés à l’heure jouissent de 
l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité 
de représentants officiels (y compris leurs paroles et écrits). 

Les termes et conditions de leur emploi seront régis par les accords contractuels en 
vertu desquels leurs services ont été engagés. 

Article XIII. Levée de l’immunité 

1. Les privilèges et immunités accordés au titre du présent Accord le sont dans 
l’intérêt du HCDH et non pour l’avantage personnel des personnes concernées. Le Secré-
taire général des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité des personnes 
visées aux articles X, XI et XII dans tous les cas où, à son avis, l’immunité empêcherait 
que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire aux intérêts du HCDH. 

2. Le HCDH coopère en tout temps avec les autorités compétentes en vue de faciliter 
la bonne administration de la justice, d’assurer le respect sans faille des règlements de 
police et d’empêcher tout abus des privilèges, immunités et facilités accordés au titre du 
présent Accord. 
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Article XIV. Liberté de circulation et accès aux informations pertinentes 

1. Le personnel du Bureau jouira de l’entière liberté d’entrée, de sortie et de dépla-
cement sur tout le territoire de l’Ouganda. Le Gouvernement de l’Ouganda assurera la li-
berté de déplacement dans les zones d’accès restreint en coordination avec les autorités 
compétentes sous réserve que le Bureau l’ait notifié 24 heures à l’avance. La liberté de 
déplacement comportera les prérogatives suivantes qui seront exercées conformément au 
mandat du Bureau : 

(a) L’accès aux prisons, centres de détention et lieux d’interrogatoires sans notifica-
tion préalable. Les fonctionnaires du Bureau pourront s’entretenir en privé avec toute 
personne détenue ou se trouvant dans les lieux susmentionnés; 

(b) L’accès aux autorités centrales et locales dans toutes les branches du Gouverne-
ment de l’Ouganda, y compris la police et les forces de sécurité ainsi que la Commission 
ougandaise des droits de l’homme; 

(c) Les contacts directs et sans surveillance avec les particuliers, les représentants 
des secteurs non gouvernementaux, les institutions privées, les hôpitaux et les centres 
médicaux ainsi que les moyens de communication; 

(d) L’accès à tous matériels et documents officiels dont le Bureau aura besoin pour 
exercer correctement ses activités, à l’exception des documents contenant des renseigne-
ments protégés par le secret professionnel et comme stipulé par la Constitution ou toute 
autre loi nationale pertinente de l’Ouganda. 

Article XV. Laissez-passer 

1. Le Gouvernement de l’Ouganda reconnaît et accepte les laissez-passer des Na-
tions Unies délivrés aux fonctionnaires du Bureau comme titre valable de voyage équiva-
lant à un passeport. 

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention, le Gouverne-
ment de l’Ouganda reconnaît et accepte les certificats des Nations Unies délivrés aux 
personnes voyageant pour le compte du HCDH. 

3. Le Gouvernement de l’Ouganda accepte d’apposer tous les visas requis sur ces 
certificats ou laissez-passer. 

Article XVI. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs 

1. Le Bureau pourra déployer le drapeau des Nations Unies et/ou placer les emblè-
mes dans ses locaux, sur ses véhicules officiels et de toute autre manière convenue par 
les Parties. 

Article XVII. Identification 

1. À la demande du Directeur du Bureau, le Gouvernement de l’Ouganda délivrera 
au personnel dudit Bureau les pièces d’identité appropriées certifiant que, en leur qualité 
de membres du personnel du Bureau, leurs porteurs jouissent des privilèges et immunités, 
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ainsi que de la liberté de déplacement et d’accès aux informations pertinentes dans le ca-
dre de leurs fonctions. 

2. Les membres du personnel du Bureau devront présenter à tout fonctionnaire gou-
vernemental habilité qui en fera la demande, sans toutefois les lui remettre, leurs pièces 
d’identité. 

3. Lorsqu’un membre du personnel du Bureau cesse ses fonctions ou est muté, le 
Bureau prendra toutes les mesures nécessaires pour que les pièces d’identité de 
l’intéressé soient promptement restituées au Gouvernement de l’Ouganda. 

Article XVIII. Garanties du Gouvernement 

1. Le Gouvernement de l’Ouganda assurera au Bureau et à son personnel, sur tout le 
territoire de l’Ouganda, la sécurité nécessaire et demandée pour qu’ils puissent exercer 
efficacement leurs activités. À cet égard, les autorités compétentes assureront la sécurité 
et la protection du Bureau et du personnel, et feront preuve de diligence pour que la tran-
quillité du Bureau ne soit pas perturbée par l’entrée non autorisée de personnes ou de 
groupes de personnes extérieures ou par des désordres dans son voisinage immédiat. 

2. Le Gouvernement de l’Ouganda s’engage à respecter le statut du Bureau et de son 
personnel, et à veiller à ce que toute personne associée au Bureau ne fasse l’objet, de 
quelque manière que ce soit, d’abus, menaces, représailles ou poursuites judiciaires en 
raison de son statut. 

3. Dans tous les cas où les dispositions du présent Accord se réfèrent aux privilèges, 
immunités et droits du Bureau et de son personnel, ainsi qu’aux facilités que le Gouver-
nement de l’Ouganda s’engage à accorder, le Gouvernement assurera que les autorités 
locales compétentes respectent lesdits privilèges, immunités et droits, et octroient les fa-
cilités susmentionnées. 

4. Le HCDH et le Gouvernement de l’Ouganda diffuseront le présent Accord. En 
particulier, le Gouvernement de l’Ouganda utilisera tous les moyens officiels pour faire 
connaître largement le présent Accord à la population en général et aux autorités civiles 
nationales et départementales, militaires et de police en particulier. Il informera égale-
ment les autorités compétentes des recommandations faites par le Bureau pour que les 
procédures légales nationales appliquées par lesdites autorités soient conformes à celles 
énoncées dans les instruments internationaux. 

Article XIX. Règlement des différends 

1. Tout différend entre le Bureau et le Gouvernement de l’Ouganda concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord ou tout autre accord additionnel qui 
n’est pas réglé par voie de négociation ou autre mode convenu de règlement est soumis à 
l’arbitrage à la demande de l’une des Parties. Chaque Partie désigne un arbitre et les deux 
arbitres à leur tour en choisissent un troisième qui exercera les fonctions de président. Si 
dans les trente (30) jours qui suivent la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas dé-
signé d’arbitre ou si dans les quinze (15) jours qui suivent la désignation des deux arbi-
tres, le troisième n’a pas été nommé, l’une des Parties peut demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de choisir un arbitre. La procédure d’arbitrage est arrêtée 
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par les arbitres et ceux-ci répartissent entre les Parties les dépenses encourues. La senten-
ce arbitrale dûment motivée est acceptée par les Parties comme règlement définitif du dif-
férend.

Article XX. Liaison avec le Gouvernement 

Le Gouvernement de l’Ouganda désignera une entité de liaison de haut niveau habi-
lité à prendre des décisions, responsable des communications avec le Bureau pour toute 
question concernant les activités de celui-ci. 

Article XXI. Accords additionnels 

La Haut-Commissaire et le Gouvernement de l’Ouganda pourront conclure des Ac-
cords additionnels au présent Accord. 

Article XXII. Dispositions finales 

1. Le présent Accord s’appliquera provisoirement à compter de la date de sa signatu-
re par les deux Parties. Il entrera en vigueur à la date de réception par le HCDH d’un avis 
du Gouvernement de l’Ouganda confirmant que toutes les formalités légales requises 
pour l’entrée en vigueur de l’Accord ont été accomplies. Les deux Parties s’engagent à 
communiquer le présent Accord aux parties externes intéressées, sur demande. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de deux ans. Les Parties peuvent 
prolonger sa validité pour des périodes de deux ans, par l’échange de communications 
écrites exprimant leur désir à cet effet. Ces communications seront envoyées au plus tard 
90 jours avant l’expiration de la période de deux ans visée dans le présent paragraphe. 

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties et entre-
ra en vigueur aux conditions définies au paragraphe 1 ci-dessus. 

4. Le présent Accord cessera d’être en vigueur six mois après que l’une des Parties a 
notifié à l’autre sa décision de mettre fin à l’Accord, hormis la cessation normale des ac-
tivités du Bureau dans le pays et la liquidation de ses biens et avoirs. 

FAIT à Gulu, le 9 janvier 2006, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Haut-Commissariat aux droits de l’homme : 
LOUISE ARBOUR
Nations Unies 

Haut-Commissaire aux droits de l’homme 

Pour le Gouvernement de la République de l’Ouganda : 
HON. ORYEM HENRY OKELLO

Ministre d’État aux affaires étrangères 
(affaires internationales) 
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No. 1963. Multilateral  No. 1963. Multilatéral  

INTERNATIONAL PLANT PROTEC-
TION CONVENTION. ROME, 6 
DECEMBER 1951 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 150, I-1963.]

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES VÉ-
GÉTAUX. ROME, 6 DÉCEMBRE 
1951 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 150, I-1963.]

INTERNATIONAL PLANT PROTECTION
CONVENTION (NEW REVISED TEXT)
(WITH ANNEX). ROME, 17 NOVEMBER
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2367, A-1963.]

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DES VÉGÉTAUX (NOU-
VEAU TEXTE RÉVISÉ) (AVEC ANNEXE).
ROME, 17 NOVEMBRE 1997 [Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 2367, 
A-1963.]

ADHERENCE ADHÉSION

Djibouti Djibouti 
Deposit of instrument with the Direc-

tor-General of the Food and Agri-
culture Organization of the United 
Nations: 25 March 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture: 25 mars 
2008

Date of effect: 25 March 2008 Date de prise d'effet: 25 mars 2008 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations, 13 May 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 13 mai 
2008
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No. 2422. Multilateral  No. 2422. Multilatéral  

PROTOCOL AMENDING THE SLA-
VERY CONVENTION SIGNED AT 
GENEVA ON 25 SEPTEMBER 
1926. NEW YORK, 7 DECEMBER 
1953 [United Nations, Treaty Series, vol. 
182, I-2422.]

PROTOCOLE AMENDANT LA 
CONVENTION RELATIVE À 
L'ESCLAVAGE, SIGNÉE À GENÈ-
VE LE 25 SEPTEMBRE 1926. NEW 
YORK, 7 DÉCEMBRE 1953 [Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 182, 
I-2422.]

ACCESSION ADHÉSION

Kazakhstan Kazakhstan 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 1 
May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er mai 2008 

Date of effect: 1 May 2008 Date de prise d'effet : 1er mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 May 
2008

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er mai 2008 
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No. 2861. Multilateral  No. 2861. Multilatéral  

SLAVERY CONVENTION, SIGNED 
AT GENEVA ON 25 SEPTEMBER 
1926 AND AMENDED BY THE 
PROTOCOL. NEW YORK, 7 DE-
CEMBER 1953 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 212, I-2861.]

CONVENTION RELATIVE À L'ES-
CLAVAGE, SIGNÉE À GENÈVE 
LE 25 SEPTEMBRE 1926 ET 
AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE. 
NEW YORK, 7 DÉCEMBRE 1953
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
212, I-2861.]

PARTICIPATION PARTICIPATION

Kazakhstan Kazakhstan 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 1 May 
2008

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er mai 2008 

Date of effect: 1 May 2008 Date de prise d'effet : 1er mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 May 
2008

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er mai 2008 
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No. 3822. Multilateral  No. 3822. Multilatéral  

SUPPLEMENTARY CONVENTION 
ON THE ABOLITION OF SLA-
VERY, THE SLAVE TRADE, AND 
INSTITUTIONS AND PRACTICES 
SIMILAR TO SLAVERY. GENEVA, 
7 SEPTEMBER 1956 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 266, I-3822.]

CONVENTION SUPPLÉMENTAIRE 
RELATIVE À L'ABOLITION DE 
L'ESCLAVAGE, DE LA TRAITE 
DES ESCLAVES ET DES INSTI-
TUTIONS ET PRATIQUES ANA-
LOGUES À L'ESCLAVAGE. GE-
NÈVE, 7 SEPTEMBRE 1956 [Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 266, 
I-3822.]

ACCESSION ADHÉSION

Kazakhstan Kazakhstan 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 1 
May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er mai 2008 

Date of effect: 1 May 2008 Date de prise d'effet : 1er mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 May 
2008

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er mai 2008 
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No. 8639. Multilateral  No. 8639. Multilatéral  

OPTIONAL PROTOCOL TO THE 
VIENNA CONVENTION ON CON-
SULAR RELATIONS CONCERN-
ING ACQUISITION OF NATIO-
NALITY. VIENNA, 24 APRIL 1963
[United Nations, Treaty Series, vol. 596, 
I-8639.]

PROTOCOLE DE SIGNATURE FA-
CULTATIVE À LA CONVENTION 
DE VIENNE SUR LES RELATIONS 
CONSULAIRES CONCERNANT 
L'ACQUISITION DE LA NATIO-
NALITÉ. VIENNE, 24 AVRIL 1963
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
596, I-8639.]

ACCESSION ADHÉSION

Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
12 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 mai 2008 

Date of effect: 11 June 2008 Date de prise d'effet : 11 juin 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 May 
2008

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 mai 2008 
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No. 8640. Multilateral  No. 8640. Multilatéral  

OPTIONAL PROTOCOL TO THE 
VIENNA CONVENTION ON CON-
SULAR RELATIONS CONCERN-
ING THE COMPULSORY SET-
TLEMENT OF DISPUTES. VIEN-
NA, 24 APRIL 1963 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 596, I-8640.]

PROTOCOLE DE SIGNATURE FA-
CULTATIVE À LA CONVENTION 
DE VIENNE SUR LES RELATIONS 
CONSULAIRES CONCERNANT LE 
RÈGLEMENT OBLIGATOIRE DES 
DIFFÉRENDS. VIENNE, 24 AVRIL 
1963 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 596, I-8640.]

ACCESSION ADHÉSION

Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
12 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 mai 2008 

Date of effect: 11 June 2008 Date de prise d'effet : 11 juin 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 May 
2008

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 mai 2008 
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No. 9464. Multilateral  No. 9464. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE ELIMINATION OF ALL 
FORMS OF RACIAL DISCRIMI-
NATION. NEW YORK, 7 MARCH 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 
660, I-9464.]

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 
LES FORMES DE DISCRIMINA-
TION RACIALE. NEW YORK, 7 
MARS 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 660, I-9464.]

DECLARATION UNDER ARTICLE 14 (1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRA-
PHE 1 DE L'ARTICLE 14

Kazakhstan Kazakhstan 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 29 
May 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 mai 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 29 May 
2008

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 mai 2008 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

“In accordance with article 14, paragraph 1, of the International Convention on the 
elimination of All Forms of Racial Discrimination done at New York on December 21, 
1965, the Republic of Kazakhstan hereby declares that it recognizes the competence of 
the Committee of Elimination of Racial Discrimination within its jurisdiction to receive 
and consider communications from or on behalf of individuals who claim to be victims 
of a violation by the Republic of Kazakhstan of the provisions of the Convention.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Conformément au paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale faite à New York le 21 dé-
cembre 1965, la République du Kazakhstan déclare qu’elle reconnaît la compétence du 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale relevant de sa juridiction pour re-
cevoir et examiner des communications émanant de personnes qui se plaignent d’être 
victimes d’une violation par la République du Kazakhstan des dispositions de la Conven-
tion. 
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No. 9587. Multilateral  No. 9587. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE CONSERVATION OF 
ATLANTIC TUNAS. RIO DE JA-
NEIRO, 14 MAY 1966 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 673, I-9587.]

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L'ATLANTIQUE. 
RIO DE JANEIRO, 14 MAI 1966
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
673, I-9587.]

ADHERENCE TO THE CONVENTION, AS 
AMENDED IN 1984 AND IN 1992

ADHÉSION À LA CONVENTION, TELLE 
QU'AMENDÉE EN 1984 ET EN 1992

Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
31 March 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture : 31 mars 
2008

Date of effect: 31 March 2008 Date de prise d'effet : 31 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agricul-
ture Organization of the United Na-
tions, 9 May 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 9 mai 
2008
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